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P.C.S. de CHINON INTRODUCTION FI 1 

Préambule 
 
 

 
 

Le Maire est l’autorité compétente pour prendre et faire respecter les mesures 

nécessaires au maintien de l’ordre, de la sécurité, de la tranquillité et de la salubrité 
publiques sur le territoire de la commune de Chinon. 
 

La direction des opérations de secours (D.O.S.) est assurée par le Maire jusqu’à ce que, 
si nécessaire, le Préfet assure cette direction. A ce titre, le Maire a la responsabilité de 
la mise en œuvre des premières mesures d’urgence (art.L2212-2-5 du CGCT) et 
intervient sur la base de l’article L 2212-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales et notamment du paragraphe 5 qui rappelle que la police municipale 
comprend : «le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, 
par la distribution des secours nécessaires, les accidents et les fléaux calamiteux que 
sont les pollutions de toutes natures, tels que les incendies, les inondations, les ruptures 
de digues, les éboulements de terrain ou de rochers et autres accidents naturels, les 
maladies épidémiques ou contagieuses, les épizooties». 

Par ailleurs, l’article L 2212-4 du CGCT précise : « en cas de danger grave ou imminent, 
tel que les accidents naturels prévus à l’article L2212-2-5, le Maire prescrit l’exécution 
des mesures de sûreté exigées par les circonstances. Il informe d’urgence le 
représentant de l’Etat dans le département et lui fait connaître les mesures qu’il a 
prescrites ». 

 

L’organisation prévue dans le Plan Communal de Sauvegarde a pour objectifs : 

• D’assurer l’alerte, l’information, la protection et le soutien de la population 
Chinonaise lors d’un événement majeur ; 

• De mobiliser les moyens propres ou mutualisés de la Ville de Chinon et plus 
particulièrement l’ensemble de ses services au profit des Chinonais ou dans le 
cadre d’un plan d’urgence départemental ; 

• D’analyser les risques particuliers à la Commune et prévoir l’ensemble des 
mesures pour y faire face. 

Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) est l’outil local de gestion de crise. Il est destiné 
à être mis en œuvre immédiatement en cas de sinistre et doit aider à faire face aux 
accidents de toute nature ayant des incidences sur le territoire communal. 
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P.C.S. de CHINON INTRODUCTION FI 1 

Préambule 
 

1. CONFIDENTIALITE 

Certains éléments de ce PCS ont une valeur confidentielle et ne doivent être utilisés 
qu’aux fins déterminées par la règlementation, à savoir la gestion de crise. 

Les annexes de ce document et plus particulièrement les annuaires de crise et les 
fiches supports doivent donc faire l’objet d’une attention toute particulière puisqu’ils 
contiennent des données nominatives et téléphoniques d’acteurs extérieurs souvent 
privées et personnelles. 

« Le présent document a fait l’objet d’une déclaration simplifiée à la CNIL. Toutes les 
informations nominatives consignées sur certaines fiches sont confidentielles et ne 
pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du Plan Communal de 
Sauvegarde de CHINON. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 
1978 modifiée en 2004, les personnes nommées dans le présent document ont un droit 
d’accès et de rectification aux informations qui les concernent, qu’ils peuvent exercer 
en s’adressant à la mairie de CHINON. » 
 

2. DESTINATAIRES DU PCS 

Destinataires de la version papier complète du PCS : 
• Monsieur le Préfet d’Indre et Loire 
• Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours 

d’Indre et Loire 
• Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie d’Indre et Loire 
• Monsieur le Maire de Chinon 
• Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Chinon 
• Monsieur le Directeur des services techniques de la Ville de Chinon 
• Monsieur le Responsable du service de la Police Municipale Intercommunale 

Destinataires de la version papier simplifiée du PCS : 
• Madame la Présidente du Conseil Départemental d’Indre et Loire 
• Madame la Sous-préfète de Chinon  
• Direction Départementale des Territoires d’Indre et Loire 
• Compagnie de Gendarmerie de Chinon 
• Centre de Secours Principal de Chinon 

Version papier simplifiée du PCS consultable par le public : 
• A la Mairie de Chinon (accueil du service de la police municipale) 

Destinataire interne de la version informatique complète du PCS : 
• Monsieur le Directeur de la Prévention, Tranquillité et Sécurité publique 

 

 

 La version simplifiée du PCS ne comporte pas les données nominatives et téléphoniques. Elle est consultable 
sur le site internet de la Ville de Chinon. 
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P.C.S. de CHINON INTRODUCTION FI 2 

Objet du PCS et cadre réglementaire 
 
DEFINITION DU PCS (PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE) :  

Définition de l’article L731-3 du Code de la Sécurité Intérieure : 

 « Le Plan Communal de Sauvegarde regroupe l’ensemble des documents de compétence 
communale contribuant à l’information préventive et à la protection de la population. Il 
détermine, en fonction des risques connus, les mesures immédiates de sauvegarde et de 
protection des personnes, fixe l’organisation nécessaire à la diffusion de l’alerte et des consignes 
de sécurité, recense les moyens disponibles et définit la mise en œuvre des mesures 
d’accompagnement et de soutien de la population. Il peut désigner l’adjoint au maire ou le 
conseiller municipal chargé des questions de sécurité civile. Il doit être compatible avec les plans 
d’organisation des secours arrêtés en application des dispositions des articles L741-1 à L741-5. Il 
est obligatoire dans les communes dotées d’un plan de prévention des risques naturels prévisibles 
approuvé ou comprises dans le champ d’application d’un plan particulier d’intervention. Le Plan 
Communal de Sauvegarde est arrêté par le maire de la commune […]. La mise en œuvre du PCS 

[…] relève de chaque maire sur le territoire de sa commune […]. » 

Le Plan Communal de Sauvegarde est une organisation et un outil de planification qui doit 
permettre à la commune de Chinon de se préparer et faire face à une situation d’urgence, à 
une crise pouvant affecter sa population et ses biens. Il est destiné à être mis en œuvre 
immédiatement en cas de sinistre et doit aider à faire face aux évènements d’origine 
naturelle ou technologique, ayant des incidences sur le territoire communal de Chinon. 
Il doit permettre de savoir où la commune se situe dans l’organisation de crise, de connaître 
les actions qui lui reviennent, et enfin de savoir les réaliser. 

Le PCS définit ainsi la commune comme le « maillon essentiel de l’organisation 
générale de la sécurité civile ».  

Ce même Code de la Sécurité Intérieure définit le rôle du maire dans le domaine de 
l’organisation de la sécurité civile en cas d’évènement, renforçant ainsi des fondements 
juridiques anciens nés de la loi municipale de 1884 et énoncés dans le Code Général des 
Collectivités Territoriales (art. L.2211-1, L.2212-2, L-2212-4 et L.2215-1), qui définit 
notamment le maire comme le Directeur des Opérations de Secours (DOS) sur sa commune. 

 
 
 
 
 

 « La police municipale a pour objet d’assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité 
publique. Elle comprend notamment : […] le soin de prévenir, par des précautions convenables, et 
de faire cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents et les fléaux calamiteux 
ainsi que les pollutions de toute nature, tels que les incendies, les inondations, les ruptures de 
digues, les éboulements de terre ou de rochers, les avalanches et autres accidents naturels, les 
maladies épidémiques ou contagieuses, les épizooties, de pourvoir d’urgence à toutes les mesures 
d’assistance et de secours et, s’il y a lieu, de provoquer l’intervention de l’administration supérieure 
[…]. » 
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P.C.S. de CHINON INTRODUCTION FI 2 

Objet du PCS et cadre réglementaire 
 
LES GRANDS PRINCIPES 

Le Plan Communal de Sauvegarde doit suivre une certaine logique dans sa conception et 
dans sa finalité. Cette logique est rappelée au travers des 5 grands principes suivants. 

1. Le PCS organise la sauvegarde des personnes : Il vient en complément du secours aux 
personnes et de la lutte contre le sinistre, missions dévolues aux services d’urgence (sapeurs-
pompiers, services médicaux d’urgence…). Il organise l’alerte et l’information, 
l’accompagnement et le soutien de la population, ainsi que l’appui aux services de secours. 

2. Le PCS est le maillon local de l’organisation de sécurité civile : Il apporte la réponse de 
proximité. 

3. Le PCS est un outil d’aide à la gestion d’un événement de sécurité civile : Il définit les bases 
d’un dispositif dont l’ambition n’est pas de tout prévoir mais d’identifier et d’organiser par 
anticipation les principales fonctions et missions pour faire face à toutes situations. La mise 
en place du PCS est un travail à finalité opérationnelle basé sur la préparation, la formation 
et l’entrainement des acteurs internes et externes à la commune.  

4. Le PCS concerne l’ensemble des services communaux : La mise en place de l’outil de gestion 
d’un événement de sécurité civile n’est pas l’affaire d’un service et encore moins d’une 
personne. Le projet doit être transversal et nécessite l’engagement de chaque élu et de 
chaque service et de tous les agents de la collectivité.  

5. La démarche PCS doit permettre de tendre vers une culture communale de sécurité civile 
en associant l’ensemble des forces vives de la collectivité : les habitants ayant une 
connaissance des risques, les représentants d’association, les bénévoles, les partenaires 
privés, publics, etc… Le Code de la Sécurité Intérieure rappelle que la sécurité civile est l’affaire 
de tous. La démarche de la commune doit s’attacher à cette finalité. Il est donc indispensable 
de lier la démarche PCS à celle du DICRIM : une bonne information préalable des populations 
est un atout supplémentaire dans la gestion d’un événement au niveau de la commune. 
  

DISTINCTION ENTRE SAUVEGARDE ET SECOURS 

Les actions de sauvegarde se 
distinguent des opérations de 
secours qui sont, elles, assurées par 
les services d’urgence. 

Le PCS est donc complémentaire aux 
plans de secours mis en place par la 
Préfecture et organise la gestion de 
la crise au niveau communal. 
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P.C.S. de CHINON INTRODUCTION FI 2 

Objet du PCS et cadre réglementaire 
 
 
REFERENCES JURIDIQUES 

❖ Code de la Sécurité Intérieure ; notamment les articles L731-3 et R 731-1 et suivants 
relatifs à la prévention des risques ;  

❖ Code Général des Collectivités Territoriales ; 

❖ Code de l’environnement, notamment les articles L125-2 et R125-9 et suivants relatifs à 
l’exercice du droit à l’information sur les risques majeurs ; 

❖ Décret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ; 

❖ Décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français ; 

❖ Dispositif ORSEC et ses dispositions spécifiques (PPI, PSS…) ; 

❖ Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) ; 

❖ Plan de Prévention du Risque Naturel Prévisible (PPRNP) ; 

❖ Tous plans intéressant la Commune, notamment le PPRI et le PPI du CNPE ; 

❖ Arrêté Municipal n°2013-104 du 28 mars 2013 relatif à la réalisation du Plan Communal 
de Sauvegarde de la Commune de CHINON à la date du 2 avril 2013. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



12 

 

  



13 

 

 

P.C.S. de CHINON INTRODUCTION FI 3 

Arrêté municipal de réalisation du PCS 
 

PLAN COMMUNAL DE 
SAUVEGARDE DE CHINON 

 -----------------------------  
Arrêté de réalisation 

  
N° 2013 - 104 

   
 ARRÊTE PERMANENT  
 
Le Maire de la Ville de CHINON, 
 
Vu, le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 2212-2 et 
suivants, 
Vu, le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L 112-1 et L 112-2, L 
731-3, L 742-1 et L 741-6,  
Vu, le décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au Plan Communal de 
Sauvegarde, 
Vu, le décret n° 2005-1158 du 13 septembre 2005 relatif aux Plans Particuliers 
d’Intervention, 
Vu, le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque 
sismique, 
Vu, le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de 
sismicité du territoire français, 
Considérant, que la commune de CHINON est exposée aux risques majeurs suivants : 
inondation, séisme, mouvement de terrain, incendie de forêt, nucléaire, 
Considérant, qu’il est important de prévoir, d’organiser et de structurer l’action 
communale en cas de crise, 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 :  
Le Plan Communal de Sauvegarde de la commune de CHINON est établi à compter du 
02 avril 2013. 
 
ARTICLE 2 :  
Le Plan Communal de Sauvegarde est consultable à la Mairie de CHINON. 
 
ARTICLE 3 :  
Le Plan Communal de Sauvegarde fera l’objet de mises à jour nécessaires à sa bonne 
application. 
 
 



14 

 

 

P.C.S. de CHINON INTRODUCTION FI 3 

Arrêté municipal de réalisation du PCS 
 
ARTICLE 4 :  
Copies du présent arrêté ainsi que du Plan Communal de Sauvegarde annexé seront 
transmises à : 
- Monsieur le Préfet d’Indre-et-Loire, 
- Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie d’Indre-et-Loire, 
- Monsieur le Directeur Département des Services d’Incendie et de Secours d’Indre-
et-Loire, 
 

Certifié exécutoire par : 
 
Affichage fait le, 28 mars 2013 
 
Fait à Chinon, le 28 mars 2013 
 
Le Maire, 
 
 
 
 
 
 
Jean-Pierre DUVERGNE 

 
 
 
 

 
 
Fait à Chinon, le 28 mars 2013 
 
 

Le Maire 
 
 
 
 
 
 
 
Jean-Pierre DUVERGNE 
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P.C.S. de CHINON INTRODUCTION FI 4 

Mises à jour 
 
Assurer, au moins une fois par an, la mise à jour du PCS en complétant le volet ci-
dessous et les versions des fiches et informer de toute modification les destinataires 
du PCS, à savoir : 

• Préfet d’Indre et Loire ; 
• Présidente du Conseil Départemental d’Indre et Loire ; 
• Sous-préfet de Chinon ; 
• Direction Départementale des Territoires ; 
• Groupement de Gendarmerie d’Indre et Loire ; 
• Compagnie de Gendarmerie de Chinon ; 
• Service Départemental d’Incendie et de Secours ; 
• Centre de Secours Principal de Chinon ; 
• Mairie de Chinon (Monsieur le Maire, Directeur Général des Services, Directeur des 

services techniques, Responsable de la Police Municipale Intercommunale). 
 

Date Fiche modifiée Nature de la modification 

12/09/22 Fi_2 Mise à jour cadre réglementaire 

12/09/22 Fi_6 Modification du cadre réglementaire 

12/09/22 Fe_1 
Mise à jour population + ajout pictogramme risque 

sanitaire 

12/09/22 Fe_2 
Mise à jour dernière crue référencée + mise à jour 

descriptif 

12/09/22 Fe_3 Mise à jour historique 

12/09/22 Fe_4 Fiche reconstruite suite dernier PPI du CNPE de Chinon 

12/09/22 Fe_5 Mise à jour de la population 

12/09/22 Fe_7 Construction de la fiche risque sanitaire « pandémie » 

12/09/22 FAL_1 
Changement de composition de la cellule de veille 

communale + mise à jour des stations radios 

 



16 

 

P.C.S. de CHINON INTRODUCTION FI 4 

Mises à jour 
 

12/09/22 FAL_2 
Changement échelle d’alerte pont de Chinon + 

Modification tableau du signal d’alerte + mise en 
place nouveau pictogramme vigilance crue 

12/09/22 Fa_1 
Mise à jour pré centre d’accueil de la population (PPI 
rénové CNPE) + modalités évacuation quartier Saint-

Jacques (inondations) 

12/09/22 Fa_2 
Refonte du tableau synoptique – Risque inondation 
–  Mise à jour de l’échelle et prévision évacuation 

quartier St Jacques 5.50 m 

12/09/22 Fa_4 Mise à jour organigramme 

12/09/22 Fs_3 Mise à jour coordonnées téléphoniques 

12/09/22 Fs_3_1 Mise à jour coordonnées téléphoniques 

12/09/22 Fs_4 
Refonte du tableau synoptique – Risque inondation 

– Mise à jour de l’échelle 

12/09/22 Fs_6 Mise à jour coordonnées téléphoniques 

12/09/22 Fs_6_1 Mise à jour coordonnées téléphoniques 

12/09/22 Fs_6_2 Mise à jour coordonnées téléphoniques 

12/09/22 Fs_9 
Mise à jour des zones de rassemblement à définir au 

moment de l’évènement 

12/09/22 Fs_11 
Modification des lieux d’accueil et de 

décontamination (consigne préfectorale PPI CNPE) 
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P.C.S. de CHINON INTRODUCTION FI 4 

Mises à jour 
 

12/09/22 Fs_11.2 Modification des lieux d’accueil selon consignes DOS 

12/09/22 Fs_13 Remise à jour complète de la procédure crue 

12/09/22 Fs_17 
Mise à jour du recensement des établissements 

sensibles 

12/09/22 Fs_18 Mise à jour du recensement des entreprises 

12/09/22 Fs_20 Mise à jour de l’arrêté 

12/09/22 Fs_26 
Mise à jour établissements + coordonnées 

téléphoniques 

12/09/22 Fs_27 
Mise à jour établissements + coordonnées 

téléphoniques 

12/09/22 Fs_30 
Mise à jour régulière du MAI des handicapés AVE 

GAMBETTA - CHINON 

12/09/22 Fc_1 Mise à jour des numéros d’urgence 

12/09/22 Fc_2 Mise à jour coordonnées téléphoniques 

12/09/22 Fc_3 Composition et coordonnées téléphoniques 

12/09/22 Fc_4 Mise à jour conseil municipal 

12/09/22 Fc_5 à Fc_5.4 
Fiches supprimées évolution de la collectivité 

mutualisation 

12/09/22 Fc_6 N° de fiche modifié nouveau n° Fc_5 + Mise à jour 
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P.C.S. de CHINON INTRODUCTION FI 4 

Mises à jour 
 

12/09/22 Fc_7 N° de fiche modifié nouveau n° Fc_6 + Mise à jour 

12/09/22 Fc_8 N° de fiche modifié nouveau n° Fc_7 + Mise à jour 

12/09/22 Fc_9 N° de fiche modifié nouveau n° Fc_8 + Mise à jour 

12/09/22 Fc_10 N° de fiche modifié nouveau n° Fc_9 + Mise à jour 

 
12/09/22 

Fc_11 N° de fiche modifié nouveau n° Fc_10 + Mise à jour 

12/09/22 Fc_12 N° de fiche modifié nouveau n° Fc_11 + Mise à jour 

12/09/22  
PCA en cours de réécriture sera communiqué dès 

son approbation 

12/09/22  
DICRIM en cours de réécriture sera communiqué dès 

son édition 

05/2024  Mise à jour du document dans son intégralité 

23/07/2024 
FA 2  
FS 4 

FS 13 
Mise à jour de la procédure crue 

23/07/2024 FS 31 Création d’une nouvelle fiche annexe 

03/02/2025 
FA 2  
FS 4  

FS 13 
Mise à jour de la procédure Crue 
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P.C.S. de CHINON INTRODUCTION FI 5 

Glossaire 
 
AZI Atlas des Zones Inondables 

COD Centre Opérationnel Départemental 

CODIS Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de Secours 

COS Commandant des Opérations de Secours 

COZ Centre Opérationnel Zonal 

CSP Centre de Secours Principal 

CTC Centre technique communautaire 

DDRM Dossier Départemental des Risques majeurs 

DDPP Direction Départementale de la Protection des Populations 

DDT Direction Départementale des Territoires 

DICRIM Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs 

DOS Directeur des Opérations de Secours 

DREAL Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement 

DSC Direction de la Sécurité Civile 

DSI Directeur des Secours Incendie 

EMDA Ensemble Mobile de Diffusion de l’Alerte 

EPL Etablissement public Loire 

ERP Etablissement Recevant du Public 

Gend Gendarmerie 

ORSEC Organisation des Secours 
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P.C.S. de CHINON INTRODUCTION FI 5 

Glossaire 
 
PCC Poste de Commandement Communal 

PCO Poste de Commandement Opérationnel 

PCS Plan Communal de Sauvegarde 

PFMS Plan Familial de Mise en Sécurité 

PMI Police Municipale Intercommunale 

PPI Plan Particulier d’Intervention (CNPE Avoine) 

PPMS Plan Particulier de Mise en Sûreté 

PPRI Plan de Prévention des Risques Inondation 

PPRN Plan de Prévention des Risques Naturels 

PPRT Plan de Prévention des Risques Technologiques 

RAC Responsable des Actions Communales 

RCSC Réserve Communale de Sécurité Civile 

SAMU Service d’Aide Médicale d’Urgence 

SDIS Service Départemental d’Incendie et de Secours 

SIDPC Service Interministériel de Défense et de Protection Civile 

SIRACEDPC Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de 
Défense et de Protection Civile 

SPC Service de Prévision des Crues 

TMD Transport de Matières Dangereuses 

TMR Transport de Matières Radioactives 
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P.C.S. de CHINON INTRODUCTION FI 6 

Modalités de déclenchement du PCS 
 

LA CELLULE DE VEILLE COMMUNALE 

Dès lors que l’alerte est reçue par le Maire, celui-ci actionne la cellule de veille 
communale. 
  

Pour cela, il met en œuvre le dispositif de veille communale. (FS13) 
 
LE DECLENCHEMENT DU PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 

Le Plan Communal de Sauvegarde est mis en œuvre et le Préfet est immédiatement 
informé de sa mise en œuvre : 

• En cas de survenance d’un événement majeur ou de gravité impactant le 
territoire de la commune de Chinon ; 

• En cas de prévision d’un événement majeur ayant une forte probabilité 
d’impacter la commune de Chinon (alerte météorologique ou situation de risque 
évolutive); 

•  à la demande de l’autorité préfectorale en particulier en cas de déclenchement 
d’un plan ORSEC 

 
Les autorités habilitées à le déclencher sont : 

• Le Maire ou l’adjoint de permanence. Le Maire agit alors en tant que Directeur 
des Opérations de Secours (DOS). Il est assisté sur le terrain par un Commandant 
des Opérations de Secours (COS), généralement un officier sapeur-pompier, qui 
assure le commandement opérationnel des opérations de secours. 

 
Pour cela, il met en place le Poste de Commandement Communal (PCC) 
(FA1, FA4) 

 

• Quand le sinistre concerne le territoire de plusieurs communes, lorsqu’il y a 
déclenchement d’un plan ORSEC en application des articles L 741-1 à L 741-5 du 
Code de la sécurité intérieure ou sur demande du Préfet, celui-ci coordonne les 
opérations, le Maire passant sous son autorité mais restant le DOS de son PCS. 

 
LE POSTE DE COMMANDEMENT COMMUNAL (PCC) 

Toutes les personnes appelées doivent se rendre à l’Hôtel de Ville (PCC 

principal), à l’Espace Mendes France (PCC secondaire), ou en un lieu précisé par 
le DOS ou son suppléant. 

Un organigramme vierge doit être complété au fur et à mesure de l’arrivée des 
personnes au Poste de Commandement Communal (PCC). (FS 2) 
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La commune de Chinon est située au Sud-ouest de la Touraine aux confins de l’Anjou 
et du Poitou, à : 

▪ 30 km de Saumur  
▪ 45 km de Tours  
▪ 80 km d’Angers  
▪ 85 km de Poitiers 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

▪ Arrondissement : Chinon 
▪ Canton : Chinon 
▪ Population : 8.476 h (Insee O1/O1/2021) 
▪ Densité : 217,3 h/km² 
▪ Aire urbaine : 88.617 h 
▪ Altitudes :   27 m / 112 m 
▪ Superficie : 39,02 km² 
▪ Rivière : Vienne 
▪ Site sensible : CNPE d’Avoine 

▪ Risques majeurs   

 

 

P.C.S. de CHINON CONTEXTE GENERAL FE 1 

Présentation de la commune de Chinon 
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DESCRIPTIF :  

Une inondation est une submersion plus ou moins rapide d’une zone, avec des hauteurs 
d’eau variables ; elle est due à une augmentation du débit d’un cours d’eau provoquée par 
des pluies importantes et durables. 

Les inondations sur la commune de Chinon correspondent à des inondations de plaine. 
Elles se manifestent par : 

• L’inondation naturelle du lit majeur de la Vienne, à l’exception des quartiers à l’abri 
des digues ; 

• La remontée de la nappe phréatique : la crue est longue, la nappe et la Vienne 
tendent naturellement à équilibrer leur niveau ; 

• La remontée des eaux par le réseau d’assainissement : des remontées par siphon 
peuvent inonder les quartiers derrières les digues ; 

• La rupture d’une digue de protection : seule la rive gauche de la Vienne pourrait 
être concernée (Quartiers Raineau, Saint-Jacques et Saint-Lazare) ; 

• Inondations, ruissellements et coulées de boues : de fortes pluies d’orage sur de 
petits bassins versants entrainent d’importants ruissellements, voire un ravinement 
et une érosion des sols, susceptibles de provoquer des coulées de boues. 

La crue de référence ayant servi à édifier le PPRI de la commune de Chinon est la crue de 
juillet 1792. 

 
HISTORIQUE : inondations majeures de chinon à l’échelle du pont de chinon 
 

Crues de référence 

Date Hauteur 

13 juillet 1792 6,45 

31 mars 1913 6,02 

4 mars 1923 6,16 

Autres crues  

Date Hauteur 

14 Janvier 1962  5,93 

19 décembre 1982 5,85 

7 janvier 1994 5,83 

3 Mars 2007 5,39 

26 janvier 2009 4,43 

17 décembre 2012 4,37 

15 Février 2016  4,40 

04 février 2021 4,92  

01 avril 2024 5,43 

 
 

P.C.S. de CHINON DIAGNOSTIC DES RISQUES FE 2 

Risque inondation 
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P.C.S. de CHINON DIAGNOSTIC DES RISQUES FE 2 

Risque inondation 
 

SECTEURS CONCERNES ET ENJEUX SITUES EN ZONE INONDABLE : 
 

Secteur concerné Type d’enjeu Descriptif (nombre, …)  

RIVE DROITE 
 

Population Environ 1000 habitants 

Activité économique Environ 70 commerces 

ERP (hors commerces) 20 (Ecoles, administrations…) 

Equipement et réseau 
Eau, assainissement, gaz, 
électricité, télécommunications 

RIVE GAUCHE 

Population 
Environ 1000 habitants (2660 avec 
le lycée) 

Exploitation agricole Animaux en pâturage 

Activité économique Environ 20 commerces 

ERP (hors commerces) 10 (Ecoles, sports et loisirs…) 

Equipement et réseau 
Eau, assainissement, gaz, 
électricité, télécommunications 

 

CARTOGRAPHIE DES ZONES EXPOSÉES : 
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P.C.S. de CHINON DIAGNOSTIC DES RISQUES FE 3 

Risque mouvement de terrain 
 
DESCRIPTIF :  
  

Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol ou du sous-sol 
en relation avec la nature et la disposition des formations géologiques. Il est dû à des 
processus lents de dissolution ou d’érosion favorisés par l’action de l’eau et de l’homme. 

Ces mouvements peuvent être lents et continus : 

• Les affaissements : évolution de cavités souterraines dont l’effondrement est 
amorti par le comportement souple des terrains superficiels ; 

• Les glissements de terrain : déplacements par gravité d’un versant instable ; 

• Les phénomènes de retrait-gonflement des argiles : lié au changement d’humidité 
des sols très argileux. 

Ces mouvements peuvent être rapides et discontinus : 

• Les effondrements : déplacements verticaux instantanés de la surface du sol par 
rupture brutale de cavités souterraines naturelles ou artificielles préexistantes ; 

• Les coulées boueuses et torrentielles : phénomène caractérisé par un transport de 
matériaux plus ou moins fluide ; 

• Les chutes de pierres, de blocs, écroulement de masses rocheuses : mouvements 
rapides brutaux résultant de l’action de l’apesanteur, affectant des matériaux 
rigides, durs et fracturés. 

Pas moins de 136 cavités souterraines ont été recensées à Chinon, allant de quelques 
mètres à plusieurs milliers de mètres (anciennes carrières de tuffeau). 

 
HISTORIQUE : 
 

Date Caractéristiques 

10 Mars 1799 : 1 mort Eboulement coteau St Martin 

28 Janvier 1805 : 2 morts Ecroulement rocheux Porte du Château 

02 Avril 1827 : 2 morts Effondrement de la voûte d’une cave Coteau St Martin 

15 Août 1921 : pas de victimes Effondrement haut rue du puy des bans affectant tout 
le quartier 

Mai 1967 : pas de victimes Arrachement du coteau d’une masse de 20 M3 au-
dessus de la rue Philippe de Commines 

15 Février 1985 : pas de victimes Ecroulement d’une masse rocheuse Rue du coteau Ste 
Radegonde 

06 Mars 2001 : pas de victimes Mouvement de terrain coteau St Martin 

15 Avril 2015 : pas de victimes Eboulement coteau Ste Radegonde (chapelle) 
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P.C.S. de CHINON DIAGNOSTIC DES RISQUES FE 3 

Risque mouvement de terrain 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
SECTEURS CONCERNES ET ENJEUX EXPOSÉS : 
 

Secteur concerné Type d’enjeu Descriptif  

RIVE DROITE 
 

Population 

Voir carte Aléa 
Exploitation agricole 

Activité économique 

ERP (hors commerces de détail) 

Equipement et réseau 
Eau, assainissement, gaz, 
électricité, télécommunications 

RIVE GAUCHE 

Population 

Voir carte Aléa 

Exploitations agricoles 

Activité économique 

ERP (hors commerces de détail) 

Equipement et réseau 
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P.C.S. de CHINON DIAGNOSTIC DES RISQUES FE 3 

Risque mouvement de terrain 
 
CARTOGRAPHIE DES ZONES EXPOSÉES : 
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DESCRIPTIF : 

  

Le risque nucléaire est un évènement se produisant dans une installation nucléaire entrainant des 
risques d’irradiation interne ou externe ou de contamination interne ou externe pour le personnel, 
les populations avoisinantes, les biens et l’environnement (contamination atmosphérique ou 
surfacique). 

 Le risque nucléaire majeur résulte de la fusion du cœur du réacteur d’une centrale. 

Le risque d’irradiation ne concerne que le personnel de la centrale, les conséquences pour l’individu 
sont fonction de la dose absorbée, la dose absorbée est fonction de la proximité de la source et de 
la durée d’exposition. 

La contamination peut concerner des personnes extérieures au site nucléaire. La prise d’iode stable 
sous forme de comprimés permet d’éviter la fixation d’iode radioactive sur la thyroïde. 

Les incidents de la centrale peuvent se classer en deux types : 

1. Cinétique rapide : accident de manutention du combustible, Accident par perte de 
réfrigérant Primaire, rupture de tuyauterie d’un générateur de vapeur. 

2. Cinétique lente : Fuite importante d’eau sur le circuit de refroidissement d’un réacteur avec 
perte totale des moyens en eau. 

• Les différentes phases de la gestion de crise : 

La réponse des pouvoirs publics face à un accident nucléaire majeur repose désormais sur 3 
phases : réflexe, immédiate et concertée, selon la situation accidentelle rencontrée. 

La gestion des crises nucléaires s’articule en plusieurs périodes : 

1- La veille : armement possible du COD par le Préfet 

2- La gestion de l’urgence nucléaire qui s’articule en plusieurs périodes 

a- La phase réflexe : mise à l’abri des populations sur 2 kms et 360° autour du CNPE 

b- La phase immédiate : prolongement de la phase réflexe- évacuation des populations sur 5 
kms et 360° autour du CNPE sur ordre du Préfet 

c- La phase concertée : fait suite aux deux premières ou est déclenchée immédiatement- 
conforte la décision de la phase réflexe ou propose l’extension des mesures de protection 
des populations dans le périmètre du PPI du CNPE ou propose la levée des mesures. 

3- La gestion post accidentelle. 

La phase concertée pourra se traduire par la diffusion de consignes de mise à l’abri, l’évacuation, 
la prise d’iode sur instruction préfectorale, l’interdiction de consommation (des produits du 
jardin …). 

 
 
 
 

P.C.S. de CHINON DIAGNOSTIC DES RISQUES FE 4 

Risque nucléaire 
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HISTORIQUE :  

 

Date Caractéristiques 

Implantation en 1959 Puissance : 900 MW /unité type REP (réacteurs à 
eau pressurisée) 

Dernières unités mises en fonction entre 
1982 et 1987 

Unités de production : 4 en fonctionnement     
4 en déconstruction 

 Effectif total : 1600 personnes 

 PPI du 20 décembre 2019 

 
SECTEURS CONCERNES ET ENJEUX EXPOSÉS : 
POPULATION INSEE AU 1ER JANVIER 2021 : 8476 H 

  

Secteur concerné Type d’enjeu Descriptif (nombre, …)  

RIVE DROITE 
RIVE GAUCHE 

 

Population 8476 habitants 

Exploitation agricole (Elevage) 4 fermes 

Activité économique  Environ 450 commerces 

ERP (hors commerces de détail) 
107 (Ecoles, administrations, 
grands magasins…) 

Equipement et réseau 
Eau, assainissement, gaz, 
électricité, télécommunications 

P.C.S. de CHINON DIAGNOSTIC DES RISQUES FE 4 

Risque nucléaire 
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CARTOGRAPHIE DEPARTEMENTALE ET TERRITORIALE DES ZONES EXPOSÉES : 

 
 

POPULATION POUR LES COMMUNES SITUÉES DANS LES PÉRIMÈTRES : 

  RÉFLEXE (R2km), IMMÉDIAT (R5km) ET CONCERTÉ (R20km)  

P.C.S. de CHINON DIAGNOSTIC DES RISQUES FE 4 

Risque nucléaire 
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P.C.S. de CHINON DIAGNOSTIC DES RISQUES FE 4 

Risque nucléaire 



35 

 

P.C.S. de CHINON DIAGNOSTIC DES RISQUES FE 5 

Risque sismique 
 

DESCRIPTIF :   
 

Un séisme est une vibration du sol, transmise aux bâtiments, causée par une fracture 
brutale des roches en profondeur créant des failles dans le sol et parfois en surface. Les 
dégâts observés sont fonction de l’amplitude, de la durée et de la fréquence des 
vibrations. 
Un séisme est caractérisé par : 
Son foyer : point d’origine du séisme. 
Sa magnitude : elle mesure l’énergie libérée par celui-ci (échelle de Richter). 
Son intensité : variable selon sa distance au foyer, elle mesure les dégâts occasionnés en 
ce lieu. 
La fréquence et la durée des vibrations : ces deux paramètres ont une incidence 
fondamentale sur les effets en surface. 
La faille provoquée : verticale ou inclinée, elle peut se propager en surface. 
 
Les magnitudes inférieures à 3,5 sur l’échelle de Richter ne sont pas perçues par la 
population. 
Le plus fort séisme enregistré en France était d’une magnitude de 8,6 sur l’échelle de 
Richter. 
 Le plus fort séisme historique connu autour de CHINON : Loudun, 1711, entre 5,5 et 6 sur 
l’échelle de Richter 
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P.C.S. de CHINON DIAGNOSTIC DES RISQUES FE 5 

Risque sismique 
 

HISTORIQUE : PRINCIPAUX séismes enregistrés dans un rayon de 50 Kms autour du 
territoire de Chinon 

 

Date Caractéristiques 

30 Septembre 1985 (48,2 Km de Chinon) Magnitude 4,7 sur l’échelle de Richter 

06 Décembre 1992 (2,7 Km de Chinon)          Magnitude 4,2 sur l’échelle de Richter 

05 Novembre 2006 (15 Km de Chinon)          Magnitude 4,1 sur l’échelle de Richter 

31 Août 1981 (42,3 Km de Chinon)          Magnitude 3,9 sur l’échelle de Richter 

06 Mai 1994 (37,3 Km de Chinon) Magnitude 3,8 sur l’échelle de Richter 

 
SECTEURS CONCERNES ET ENJEUX EXPOSÉS : 
POPULATION INSEE AU 1ER JANVIER 2021 : 8476 H 

  

Secteur concerné Type d’enjeu Descriptif (nombre, …)  

RIVE DROITE 
RIVE GAUCHE 

 

Population 8476 habitants 

Exploitation agricole (Elevage) Animaux en pâtures  

Activité économique Environ 400 commerces 

ERP (hors commerces de détail) 
106 (Ecoles, administrations, 
grands magasins…) 

Equipement et réseau 
Eau, assainissement, gaz, 
électricité, télécommunications 

 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CHINON se situe en zone  
de sismicité faible.  
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CARTOGRAPHIE DES ZONES EXPOSÉES : 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

P.C.S. de CHINON DIAGNOSTIC DES RISQUES FE 5 

Risque sismique 
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DESCRIPTIF : 

  

Un incendie de forêt est une atteinte à l’environnement, détruisant la faune et la flore. Le 
feu stérilise les sols et appauvrit le couvert végétal, aggravant la sécheresse et la 
désertification. C’est aussi une atteinte aux personnes et aux biens. En France, sur quinze 
millions d’hectares de forêt, on compte en moyenne par an 18400 ha de forêt ravagée par 
les flammes. 
On parle d’incendie de forêt lorsque le feu concerne une surface minimale d’un hectare 
d’un seul tenant et qu’une partie au moins des étages arbustif et/ou arboré (parties 
hautes) est détruite. Un incendie est un phénomène qui échappe au contrôle de l’homme, 
tant en durée qu’en étendue. 
Pour qu’il y ait inflammation et combustion, trois facteurs doivent être réunis : un 
combustible (qui peut être n’importe quel matériau pouvant brûler), une source externe 
de chaleur (flamme ou étincelle) et de l’oxygène, nécessaire pour alimenter le feu. Il existe 
différents types de feux : 

- Les feux de sols : ils brûlent la matière organique contenue dans la litière, l’humus ou les 
tourbières. Alimentés par incandescence avec combustion, leur vitesse de propagation est 
faible. 

- Les feux de surface : ils brûlent les strates basses de la végétation (partie supérieure de la 
litière, strate herbacée et ligneux bas). Ils se propagent par rayonnement et affectent la 
garrigue ou les landes. 

- Les feux de cimes : ils brûlent la partie supérieure des arbres (ligneux hauts) et forment 
une couronne de feu. Ils libèrent en général de grandes quantités d’énergie et leur vitesse 
de propagation est très élevée. Ils sont d’autant plus intenses et difficiles à contrôler que 
le vent est fort et le combustible sec. 

Ces trois types de feu peuvent se produire simultanément sur une même zone. 
En Indre et Loire, un plan DFCI (plan de défense contre l’incendie) a été approuvé le 1er   
juillet 2005, il envisage trois axes d’action : l’information et la formation des populations, 
une gestion territoriale raisonnée, des aménagements spécifiques dans les zones à forte 
vulnérabilité. Le massif forestier forêt de Chinon / landes du Ruchard a été classé parmi les 
massifs particulièrement exposés aux incendies par l’arrêté préfectoral en date du 23 
décembre 2013. 
En Indre et Loire, dans 70 % des cas, la cause des sinistres est inconnue, elle est 
accidentelle dans plus de 20% des cas, d’origine criminelle pour 6% environ et naturelle 
pour 2%. 
Sur le territoire de Chinon, on distingue deux massifs boisés principaux, l’un situé au nord 
est (forêt domaniale de Chinon) et l’autre au sud (vau breton, Vaugaudry, Parilly). 
Le massif de Chinon au nord-est (5230 ha dont 394 ha sur Chinon) est classé en risque 
élevé, alors que le massif sud est classé en risque faible. 
Le massif du nord-est est au contact des zones industrielles (plaine des vaux 1 et 2) et de 
deux zones d’habitat diffus (Rochambeau, la futaie, les vallées de basse). 

P.C.S. de CHINON DIAGNOSTIC DES RISQUES FE 6 

Risque incendie de forêt 
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HISTORIQUE : derniers incendies enregistrés dans le Département d’Indre-et-Loire 

  

Date Caractéristiques 

 1949 sur l’ensemble de l’Indre et Loire  7.000 ha 

1959 en forêt de Chinon 2.000 ha 

 1995 Yzeure sur Creuse  70 ha 

 1996 Saint Martin le Beau  40 ha 

 1998 Saint Benoit la Forêt  20 ha (landes) 

2002 Truye Veigné agglomération tourangelle 25 ha 

 
SECTEURS CONCERNES ET ENJEUX EXPOSES : 

 

Secteur concerné Type d’enjeu Descriptif (nombre, …)  

RIVE DROITE 
 

Population 
Habitat diffus, mitage. 
Environ 460 habitants 

Activité économique ZAC et ZI Plaine des vaux 1 et 2 

ERP (hors commerces de détail) 
1 hypermarché et commerces 
Blanc Carroi 

Equipement et réseau 
Eau, assainissement, gaz, 
électricité, télécommunications 

RIVE GAUCHE 

Population 
Habitat diffus. Environ 200 
habitants 

Equipement et réseau 
Eau, assainissement, gaz, 
électricité, télécommunications 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

P.C.S. de CHINON DIAGNOSTIC DES RISQUES FE 6 

Risque incendie de forêt 
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CARTOGRAPHIE DES ZONES EXPOSÉES : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

P.C.S. de CHINON DIAGNOSTIC DES RISQUES FE 6 

Risque incendie de forêt 
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DESCRIPTIF :  

 

Qu’est-ce qu’un risque épidémique ou pandémique ? 
 

1) Epidémie : une épidémie est une augmentation inhabituelle du nombre d’infection 
ou de colonisations causées par un même agent infectieux dans le même espace 
géographique et durant une période de temps définie. Le regroupement temporo-
spatial du nombre de cas est lié à une source et/ou à l’existence d’une transmission 
croisée. Il est habituellement admis de considérer un phénomène comme 
épidémique à partir de 2 à 3 cas groupés. Néanmoins il est parfois nécessaire de 
déclencher une alerte devant la survenue d’un seul cas d’infection ou de 
colonisation par un agent pathogène à potentiel important de diffusion (exemple la 
grippe).  
 

2) La pandémie : une pandémie est une épidémie qui s’étend à la quasi-totalité d’une 
population d’un ou de plusieurs continents, voire dans certains cas, de la planète, 
soit à l’occasion de l’apparition (ou la réapparition) d’un virus soit à l’occasion de 
l’émergence d’un sous-type résultant d’une modification génétique.  
 
La pandémie grippale est caractérisée par l’apparition d’un nouveau virus grippal 
contre lequel l’immunité de la population est faible ou nulle. Elle peut résulter 
d’échanges entre souches animales et humaines en évolution permanente ou de 
mutations progressives d’un virus-animal. 
 

 

Phase 1 Pas de virus circulant chez l’homme 

Phase 2 Pas de nouveau virus circulant chez l’homme mais présence d’un 
virus animal causant un risque substantiel de maladie humaine  

Phase 3 Infection humaine par un nouveau virus (mais sans transmission 
interhumaine ou dans des cas isolés liés à des contacts 
rapprochés)  

Phase 4 Petits groupements de transmission interhumaine limités, mais 
extension localisée (virus mal adapté aux humains). 

Phase 5 Larges groupements de transmission interhumaine toujours 
localisée (le virus s’adapte à l’homme) 

Phase 6 Forte transmission interhumaine dans la population (30% de la 
population concernée)  

 
 

 
 

P.C.S. de CHINON DIAGNOSTIC DES RISQUES FE 7 

Risque pandémie 
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L’aléa :  
 
La gravité des pandémies grippales est variable ; elle dépend de l’intensité du virus, du 
niveau de contagion, des cibles et de la cinétique de la grippe.  
 
Outre les épidémies grippales, l’ensemble des épidémies telles que la rougeole, la 
fièvre jaune, la méningite, le chikungunia, Ebola et bien d’autres, doivent également 
être prise en considération.  
 
Les enjeux :  
 
Entre les symptômes et les complications, les effets d’une pandémie grippale sur la 
santé humaine se déclinent de la simple indisposition temporaire jusqu’au décès de la 
personne.  
 
Outre son impact sanitaire majeur, une pandémie peut provoquer durablement :  

- Une désorganisation du système de santé en raison de la saturation rapide des 
services de soins  

- Une désorganisation de la vie civile et économique  
- Une paralysie partielle de services essentiels au fonctionnement de la 

commune.  
 
Mesures de prévention et de protection :  
 
Un plan pandémie grippale, mis en place par le gouvernement vise à :  

- Eviter voir freiner toute pandémie sur le territoire national  
- Prévoir et permettre une réponse sanitaire  
- Organiser la gestion de crise  
- Assurer la continuité de l’activité économique  

  
Le Maire joue un rôle majeur en matière de sécurité publique et sanitaire, 
notamment pour la mise en œuvre des orientations décidées par les pouvoirs publics 
(application du plan national). Les principes fondamentaux qui président à son action 
sont :  
 

- La limitation des risques de contagion  
- Le maintien de la capacité des services communaux à faire face à la crise (PCA 

ou plan de continuité d’activités)  
- La protection des acteurs communaux de la crise.  

 
 
 

P.C.S. de CHINON DIAGNOSTIC DES RISQUES FE 7 

Risque pandémie 
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HISTORIQUE : LES PANDEMIES LES PLUS MEURTRIERES 

 

Date Caractéristiques 

La peste noire : 1347 - 1353 100 millions de morts  

Le choléra : du XVII au XIX° siècle  Plus d’un million de morts  

La grippe espagnole : 1917 – 1919  Entre 20 et 50 millions de morts 

La grippe asiatique : apparue en 1956  Entre 1 et 4 millions de morts  

La grippe de Hong Kong : entre 1968 et 1970   1 million de morts  

Le SIDA : de 1920 à nos jours  Plus de 38 millions de morts  

Le COVID-19 : de 2019 à nos jours  4.5 millions de morts  

 
 

Secteur concerné Type d’enjeu Descriptif (nombre, …)  

RIVE DROITE  
 

RIVE GAUCHE  
 

Population 8476 habitants 

Activité économique Environ 450 commerces 

ERP (hors commerces de détail) 
Environ 100 (écoles, 
administrations, grands 
magasins…) 

Equipement et réseau 
Eau, assainissement, gaz, 
électricité, télécommunications 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

P.C.S. de CHINON DIAGNOSTIC DES RISQUES FE 7 

Risque pandémie 
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1- LA RECEPTION DE L’ALERTE 

La commune doit être en mesure de recevoir l’alerte à tout moment, 24h/24 et capable 
de la diffuser au plus vite à la population et aux équipes constituant le dispositif. 

o Réception de l’alerte et suivi de l’évolution de l’évènement  
      Source d’alerte (Météo France, Préfecture, Réseau GALA, Témoin…)   
o Alerte du personnel communal pendant les heures ouvrables ou alerte du 

personnel d’astreinte en dehors des heures ouvrables 
o Mise en place d’une cellule de veille communale.  

COMPOSITION DE LA CELLULE DE VEILLE COMMUNALE 

Fonction Coordonnées 

• Astreinte de décision  

• DGS  

• Directeur Prévention, Tranquillité 
et Sécurité Publique (DPTSP) 

 

• DST  

• Agent d’astreinte  
 

Fiche support liée : FS 13 
 

2- L’ANALYSE DE LA SITUATION 

DOIT ETRE REALISEE PAR LA CELLULE DE VEILLE COMMUNALE : 
o Détermination de la zone potentiellement dangereuse     
o Analyse des enjeux situés dans cette zone 

(Population, activités, effets dominos possibles, dommages indirects sur réseaux...) 

- DEFINITION DES CAPACITES DE REPONSE DE LA COMMUNE    - 
 DECLENCHEMENT OU PAS DU PCS 

Fiches diagnostics liées : FE2 – FE3 – FE4 – FE5 
Fiches actions liées : FA1 
Fiches supports liées : Cartographie 
Autres fiches liées : FAL2  

 

 
 
 
 

P.C.S. de CHINON ALERTE FAL 1 

Le dispositif d’alerte communal 

Le dispositif d’alerte communal repose sur 3 phases successives :  
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P.C.S. de CHINON ALERTE FAL 1 

Le dispositif d’alerte communal 

Le Maire  
et/ou l’élu d’astreinte 

Témoin / Riverain         ou    Préfet     ou             Services de secours 

Alerte (système GALA) 

Personnel / Elu d’astreinte 
 

 

Analyse de la 
situation 

Analyse rapide de la situation 
(cellule de veille) 

La situation peut-elle entraîner des risques pour 
la population et/ou les biens communaux ? 

Fin de la mise en 
vigilance 

Déclenchement 
du PCS 

Non Oui 

Déclenchement 
du PCS 

Information au 
Préfet et aux 

services de secours 

Mobilisation des 
moyens communaux 

ALERTE  
des populations 

Alerte 

Réception de 
l’alerte 
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3- LA DIFFUSION DE L’ALERTE 

 

Le Maire doit utiliser tout moyen disponible sur le territoire de sa commune pour 
garantir l’efficacité de l’alerte et veiller à ce que le message (téléphonique ou autre) soit 
bien compris par la population. 

o Mise en vigilance des populations     
o Alerte des populations et vérification de la bonne réception 
o Information de l’évolution de la situation 
o Information de la fin du sinistre et des mesures d’accompagnement prévues 

Fiches actions liées : FA7 – FA9 – FA10 
Fiches supports liées : FS10 – FS10.1 – FS 11 – FS11.1 – FS11.2 
Autres fiches liées : Fiches contacts   

 
TABLEAU RECAPITULATIF DES MOYENS D’ALERTE UTILISABLES PAR LA COMMUNE 

Moyen utilisé Risque Cible Utilisateur Fiche reliée 

Sirènes et/ou 
cloches 

Séisme, Nucléaire 
Mouvement de 
terrain et autres 

risques 

Population, 
ERP et 
commerces 

DOS  
Cellule logistique 
Cellule sécurité 

FA1 
FA7 
FA10 

Affichage Mairie Population, 
ERP et 
commerces 

DOS  
Cellule logistique 
Cellule sécurité 

FA1 
FA7 
FA10 

Site internet 
Mairie 

Population, 
ERP et 
commerces 

DOS  
Cellule communication 

FA1 
FA9 
 

VL mégaphone Population, 
ERP et 
commerces 

Cellule logistique 
Cellule sécurité 

FA7 
FA10 

Porte à porte Population, 
ERP et 
commerces 

Cellule sécurité 
Volontaires 

FA10 

Médias (Radio, 
TV…) 

Population, 
ERP et 
commerces 

DOS  
Cellule communication 

FA1 
FA9 
 

 
 
EN CAS D’ALERTE IL FAUT REAGIR VITE ET BIEN. IL EST DONC IMPORTANT DE 
CONNAITRE LES CONSIGNES DE SECURITE A APPLIQUER. 
 

P.C.S. de CHINON ALERTE FAL 1 

Le dispositif d’alerte communal 
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LE SIGNAL NATIONAL D’ALERTE (SNA) 
COMPORTEMENT A ADAPTER SELON NATURE DU RISQUE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
A CHINON, une sirène est placée sur le toit de la Mairie, place du Général de Gaulle. 
Une seconde sirène se situe au lieu-dit les Groussins (bâtiment des compagnons du devoir)  
Vous pouvez entendre ces sonneries en composant le numéro vert 08 00 50 73 05 
(gratuit). 

LA RADIO : France BLEU TOURAINE 92.9 FM et 105.5 FM sont des partenaires 
identifiés par la Préfecture d’Indre et Loire pour relayer l’alerte et diffuser les consignes 
en cas d’accident majeur 
 
 
 
 

P.C.S. de CHINON ALERTE FAL 1 

Le dispositif d’alerte communal 



51 

 

P.C.S. de CHINON ALERTE FAL 2 

Dispositif spécifique d’alerte inondation 
 
1. SCHEMA D’ALERTE SPECIFIQUE INONDATION 

 
Le D.O.S. peut déclencher l’ensemble ou partie du P.C.S. selon la nature et 
l’importance de l’évènement. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ÉCHELLE D’ALERTE 

 
      
 
 

Phase de Surveillance - - - - - - - - - - <  2.70 m 
Phase de Vigilance - - - - - - - - - - 2.70 m 

Phase d’Alerte - - - - - - - - - -  3.00 m 
Phase de Crise - - - - - - - - - - > 5.20 m 

 
 
 

  

Service de Prévision des 
Crues (SPC) 

Transmet 
l’information 

Edite cartes 
et bulletins 

Centre 
Opérationnel de 

Zone (COZ) 

CODIS  
(services de 

secours) 

Préfecture 
(SIDPC) 

Site internet Vigicrues 
(www.vigicrues.gouv.fr) 

Le Maire – Elu d’astreinte -  
DGS – DPTSP – Agent 

d’astreinte 
Alerte 

Consulte 

Alerte (GALA) 

Témoin 

Population 

. Analyse de la situation 

. Déclenchement du PCS 

. Alerte 

. Communique 
 

Echelle de référence : Pont de Chinon   

http://www.vigicrues.gouv.fr/
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DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES 
 

Moyen(s) d’alerte(s) utilisé(s) 

Moyen utilisé Risque Cible Utilisateur Fiche reliée 

Téléphone Inondation Eleveurs Astreinte - CTC FAL1  

Véhicule Inondation Gens du voyage Astreinte – CTC - VAGO FAL1 

Téléphone Inondation Camping Astreinte - CTC FAL1 

Affichage 
Mairie 

Inondation Population Mairie - Astreinte - CTC FAL1 

Site internet Inondation Population Service communication FAL1 

Sirène Inondation Population, ERP 
et commerces 

DOS FA1 

Cloches Inondation Population, ERP 
et commerces 

Cellule logistique 
Cellule sécurité 

FA7 
FA10 

VL mégaphone Inondation Population, ERP 
et commerces 

Cellule logistique 
Cellule sécurité 

FA7 
FA10 

Porte à porte Inondation Population, ERP 
et commerces 

Cellule sécurité 
Volontaires 

FA10 

 
EN CAS D’INONDATION MAJEURE, LE DOS PEUT FAIRE ACTIVER LES SIRÈNES DE LA 
COMMUNE 
 
A CHINON, une sirène est placée sur le toit de la Mairie, place du Général de Gaulle. 
Une seconde sirène se situe au lieudit les Groussins (bâtiment des compagnons du 
devoir). 
Vous pouvez entendre ces sonneries en composant le numéro vert 08 00 50 73 05 
(gratuit). 
La Radio : France BLEU TOURAINE 92.9 FM et 105.5 FM, sont les partenaires identifiés 
par la Préfecture d’Indre et Loire pour relayer l’alerte et diffuser les consignes en cas 
d’accident majeur. 

 
 

  

P.C.S. de CHINON ALERTE FAL 2 

Dispositif spécifique d’alerte inondation 
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LA CELLULE DE VEILLE COMMUNALE 
 
       Met en place 
 

LE POSTE DE COMMANDEMENT COMMUNAL (PCC) 

A la demande du DOS, la cellule Secrétariat, ou l’astreinte de décision en dehors des heures 
ouvrables, convoque les membres du PCC.  (FA7 – FA4) 

 

LOCALISATION DU PCC 

- Le PCC PRINCIPAL se situe à l’Hôtel de Ville en salle Jacques Couly – place du Général de 
Gaulle 
- Le PCC SECONDAIRE se situe à l’Espace Mendes France – Rue Gabriel Richaud 
- Le PCC peut également se mettre en place à un endroit désigné par le DOS 

 
MOYENS MATERIELS EXISTANTS 

- Malette PCS (Document papier PCS et cartographie, Matériel informatique portable…) 

- Deux téléphones (ligne sortante / ligne entrante) 

- Fax / imprimante 
- Internet 
- Radio et TV (médias) 
- Plans du PCC 
- Fournitures de bureau 
- Deux grilles affichage, paper board… 

 

ACTIONS À REALISER 

- Mettre en place la main courante (FS1)  
- Remplir un organigramme vierge pour identifier les acteurs présents (FS2) 
- Informer le Préfet de la mise en place du PCC (FC1) 
- Informer le COS de la mise en place du PCC (FC2) 
- Disposer les fiches et outils du PCS 

 
Dans le cadre d’un risque nucléaire et conformément au PPI du CNPE d’Avoine, les pré-centres 
d’accueil et de regroupement (Pré-CARE) de la population sont situés aux endroits 
suivants selon la direction des vents : 

• Vivy 

• Loudun 

• Azay le Rideau 

P.C.S. de CHINON ACTION FA 1  

Armement du PCC 
(Poste de Commandement Communal) 

TOUTES LES PERSONNES APPELEES DOIVENT SE RENDRE À L’HOTEL DE VILLE, À L’ESPACE 

MENDES FRANCE OU SUR UN LIEU PRECISE PAR LE DOS OU SON SUPPLEANT. 
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RISQUE INONDATION EVACUATION QUARTIER FAUBOURG SAINT-JACQUES 

 

- Le PCC PRINCIPAL se situe à l’Hôtel de Ville en salle Jacques Couly – place du Général de 
Gaulle 
- Le PCC SECONDAIRE se situe à l’Espace Mendes France – Rue du Château d’Eau 
- Le PCC peut également se mettre en place à un endroit désigné par le DOS 

 

• La Vienne étant à la côte de 5.50 m à l’échelle de CHINON, le DOS peut décider de 
l’évacuation du quartier Faubourg Saint-Jacques (population permanente environ 
1000 habitants). 

• Déclenchement du PCS : se référer aux fiches FAl 1, FAl 2, FA 1, FA 2, FA 4, FA 12  

• Messages d’alerte : FS 6.2, FS 9  

• Relogement : FS 26, FS 27 
• Annuaire de crise : FC 1, FC 2 

P.C.S. de CHINON ACTION FA 1  

Armement du PCC 
(Poste de Commandement Communal) 
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P.C.S. de CHINON ACTION FA 2 

Tableau synoptique du PCS – Risque inondation 

P h a s e  
d u  

P C S  

Enjeux impactés Actions à réaliser 
Moyens humains à 

mobiliser 
Moyens matériels à 

mobiliser 
Fiches(s) 

associée(s) 

≤ 2,70 m = Surveillance / CHINON 
V

IG
IL

A
N

C
E

  2,70 m = Mise en alerte de la cellule de veille Maire et cellule de veille Classeur PCS et paperboard 

Fs13/Fiche 

spécifique 

crue et plan 

Elevages en zones inondables 2,70 m = Alerter les propriétaires  Cellule de veille / CTC Téléphone 

Surveillance des digues   2,85 m = surveillance de jour 1 fois / jours  1 à 2 agents  Cartes, gilet jaunes 

Réseaux routiers (voir plan) ≥ 2,70 m = Mise en sécurité des voiries impactées par la crue CTC / Astreinte VL – Signalétique routière 

Terrain gens du voyage La Croix 2,70 m = Evacuation des occupants  
Astreinte décision/VAGO / 

CTC 
VL 

Hameau Sauvegrain Pontille 2,70 m = mise en alerte de la population Astreinte décision / CTC Téléphone et VL 

A
L

E
R

T
E

 

Vanne n° 2 (Promenades face au Boulevard 
P.L. Courier) 

3,00 m = Fermeture de la vanne CTC / Astreinte VL 

Fs13/Fiche 

spécifique 

crue et plan 

Faubourg saint Jacques 4,00 m = fermeture vanne 1 (faubourg St Jacques) CTC / Astreinte  
Téléphone 

VL 

Surveillance des digues 4,15 m = surveillance de jour 1 fois / jours (7/7j) 1 équipe de 2 agents 
Cartes, gilet jaunes, bombes 
de peinture 

Ile de Tours 4,30 m = passerelle à l’entrée de l’ile (selon nécessité) CTC / Astreinte 
Téléphone 

VL 

Camping 4,50 m = Evacuation du camping 
ComCom / CTC / Astreinte 
de décision 

Téléphone 
VL 

Réseaux d’eau 

(Bipasses place Mirabeau,rue du Commerce 
et place Victoire) 

4,70 m = Mise en service des bipasses 
CTC / Astreinte/ service des 

eaux 

Téléphone 

VL 

Vannes n° 5 - 6 –7- 8 - 9 - 10 – 11 - 12 4,70 m = Fermeture des vannes CTC / Astreinte VL 

Centre Descartes 
5,00 m = Mise en place des passerelles au Centre Descartes – FJT (selon 

nécessité) 
CTC / Astreinte  VL – Passerelle 

Quais rive droite (rues Beaurepaire et du 
Commerce) 

5,00 m = préparation des pompes (selon nécessité) CTC / Astreinte VL – PL - Pompes 

C
R

IS
E

 

 5,20 m = Armer le PCC (Déclenchement PCS) DOS Salle – Téléphone - VL Fa 1 

Surveillance des digues, péril imminent 5,64 m =  arrêt de la surveillance et mise en sécurité des agents   Fs 13 

Quartier faubourg Saint Jacques 
 5,64 m = évacuation de la population et fermeture des bâtiments publics 
(piscine) 

Cellule logistique 
Cellule sécurité 

VL – PL - Pompes Fa 8 

Quais rive droite 5,90 m = Obturer les parapets (cales portillons) 
Cellule logistique 

 
VL Fa 8 

Rues du Commerce et Rabelais > 5,90 m = Mise en place des passerelles rues piétonnes (selon nécessité) Cellule logistique VL - PL Fa 8 

Population rues basses rive droite > 5,90 m = Communication aux habitants (Mise en sécurité ou évacuation)  
Cellule COM 

Cellule Sécurité 
VL Fa 10 et Fa 11 

R
e

to
u

r 
à

 l
a

 
n

o
rm

a
l

e
 

Population - Services publics Commerces - 

autres établissements 
Aide au nettoyage et à la remise en état Cellule logistique 

VL – PL – Moyens de 

déblaiement 
Fa 8– Fa 11 

 
Dresser un bilan des dommages Cellule logistiqueSecrétariat Appareil photo et 

informatique 

Fa 7 – Fa 8 

Etablir un dossier catastrophe naturelle DOS / PCC Fa 5 – Fs 3 

2,70 m 

Chinon 

 Nouâtre 
2,70 m 

5,20 m 

3,00 m 

Cotes à 
l’échelle du 

Pont de 
Chinon 
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Nom Adresse Téléphone Portable Mail Motif Date / Heure 

Astreinte de décision       

Astreinte Moyens Lourds       

Astreinte PMI       

Tous les maires        

Service des eaux       

Service GEMAPI (surveillance 
des digues) 

      

SMICTOM       

Société VAGO     
Evacuation GDV 
aire de la croix 
code: 84 

 

Camping-car Park       

Guinguette       

Club canoé Adresse        

Le Batelier     Ressenti batelier  

Lycée Rabelais       

Camping de Chinon       

Club de Rugby     
Equipement 
sportif + matériel 

 

Mairie de Beaumont en 
Véron  
Astreinte 

       

Mairie de la Roche-Clermault        

 

 

 

 

 

P.C.S. de CHINON ACTION FA 2-1 

Personnes à prévenir en cas de crue (dès l'alerte jaune) 
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ARCHAMBAULT Sylvain     Bétail  

BRIANT Bernard (père) 
 

      

BRIANT Christophe (fils)    Bétail  

BRIAND Thomas     
Bétail Chinon 
(pontille) 

 

BURON Nicolas     
Bétail Chinon 
Rivière 

 

CHEVALIER Françoise     Bétail   

DUFRESNE Alex     Bétail  

LEGRAND Michel      Habitation  

LEMOINE Philippe         

MANCEAU Jean-Max     Chevaux  

MAUCLER Sylvette     

Bétail + 
habitation 
(concernée à 
5m) 

 

PERDRIAU Jean-Philippe        

RAIMOND Fabien      
Chevaux et 
cultures  

 

RICHARD Christine         

SOURDAIS Eric     
Activités 
agricoles 
uniquement 

 

SWILDEENS     

Habitation 
saisonnière (en 
général absent 
l'hiver) 

 

THIBAULT André     Bétail  

THIBAULT Didier     Bétail  

VERHOEF     

Habitation 
saisonnière (en 
général absent 
l'hiver) 

 

 

P.C.S. de CHINON ACTION FA 2-1 

Personnes à prévenir en cas de crue (dès l'alerte jaune) 
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P.C.S. de CHINON ACTION FA 3 

Tableau synoptique du PCS – Autre Risques 

Phases du 
PCS 

Enjeux impactés Actions à réaliser 
Moyens humains à 

mobiliser 
Moyens matériels à 

mobiliser 
Fiches(s) 

associée(s) 

V
IG

IL
A

N
C

E 

Population Information, PFMS 

Administration générale 

Informatique 

DICRIM 

Services publics 
communaux 

Information, formation des personnels Informatique, réunions 

Population à risque (GIC) Information, exercices, PFMS Informatique 

ERP Information, formation et plans de mise en sécurité Informatique, réunions… 

Commerces Information, formation et plans de mise en sécurité Informatique, réunions… 

 Déclenchement du PCS et armement du PCC 

A
LE

R
TE

 
 

Population Informer, aider, orienter. 
Cellule communication 
PCC, Cellule sécurité 

Tel, informatique, VL, sirènes 
Médias. 

FA1 - FAL2 - FA8 
FA10 – FA11 

 ERP Informer, aider, orienter. 
Cellule communication 
PCC,Cellule sécurité 

Mégaphone, tel 
Véhicules, médias 

Commerces Informer, aider, orienter. 
Cellule communication 
PCC, Cellule sécurité  
 

Mégaphones, Tel, véhicules, médias 

Services publics 
communaux 

Mise en alerte, réquisition 
Cellule communication 
PCC,Cellule sécurité 

TEL, VL 

C
R

IS
E 

 

Population 

Aide au confinement, prise d’iode, évacuation, relogement 
temporaire ou de longue durée (nucléaire) ou 
Aide à l’évacuation (sismique, mouvement de terrain), relogement 
temporaire ou de longue durée et fermeture des bâtiments publics 
Mise en place d’une chapelle ardente le cas échéant 

PCC 
Cellule hébergement, Cellule sécurité 
Cellule logistique 

Gymnases, salles communales, hôtels 
… 
VL, Bus, ambulances … 
Tel 

FA1 – FA8 
 FA9 - FA11 

ERP 

Aide au confinement, prise d’iode, évacuation, relogement 
temporaire ou de longue durée (nucléaire) ou 
Aide à l’évacuation (sismique, mouvement de terrain) et relogement 
temporaire ou de longue durée 

PCC 
Cellule hébergement, Cellule sécurité 
Cellule logistique 

Gymnases, salles communales, hôtels 
… 
VL, Bus, ambulances … 
Tel 

FA1 – FA8 
 FA9 - FA11 

Commerces 

Aide au confinement, prise d’iode, évacuation, relogement 
temporaire ou de longue durée (nucléaire) ou 
Aide à l’évacuation (sismique, mouvement de terrain)et relogement 
temporaire ou de longue durée 

PCC 
Cellule hébergement, Cellule sécurité 
Cellule logistique 

Gymnases, salles communales, hôtels 
… 
VL, Bus, ambulances … 
Tel 

FA1 – FA8 
 FA9 - FA11 

R
e

to
u

r 
à 

La
 n

o
rm

al
e 

 Population, ERP, 
Commerces, services 
publics 

Aider au nettoyage ou au déblaiement 
Dresser un bilan des dommages 
Etablir le dossier « catastrophe naturelle »  
Etc,… 

PCC 
Cellule secrétariat 
Cellule logistique 
Cellule sécurité 

Moyens de déblaiement 
Appareil photo 

FA1 – FA7 
 FA 8 - FA11 
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P.C.S. de CHINON Organisation FA 4 

Organigramme communal de gestion de crise 

DIRECTEUR DES OPERATIONS DE SECOURS (DOS) 

DOS Titulaire Jean-Luc DUPONT Maire ou adjoint au maire 

DOS 
Suppléant 

Elu d’astreinte  
ELUS DANS L’ORDRE DU 
TABLEAU 

EQUIPES DE TERRAIN 

RESPONSABLES DE CELLULE 

 CTC  AFFAIRES SCOLAIRES  COMMUNICATION  PMI 

 CTC  SPORTS  CULTUREL  PMI 

CELLULE LOGISTIQUE CELLULE HEBERGEMENT CELLULE COMMUNICATION CELLULE SECURITE 

 CTC  CULTUREL  Service Commun  PMI 

 CTC  CULTUREL  SPORTS  PMI 

 CTC  SPORTS  CULTUREL  PMI 

 CTC  CULTUREL    PMI 

 CTC  CULTUREL    PMI 

POSTE DE COMMANDEMENT COMMUNAL (PCC) 

RESPONSABLE DE L’ACTION COMMUNALE (RAC) SECRETAIRE 

RAC Titulaire  DGS Secrétaire Titulaire  
Secrétariat du Maire ou 

Astreinte de décision 

RAC Suppléant  DPTSP Secrétaire Suppléant  DSS (services scolaires) 

CORRESPONDANTS DE CELLULE PCC 

LOGISTIQUE HEBERGEMENT COMMUNICATION SECURITE 

 CTC   SPORT CULTURE  COMMUNICATION  PMI 

 CTC  AFFAIRES SCOLAIRES  CULTUREL  PMI 

 CTC       

Voir : 
FC 3 - FC 4 - FC 5 
Compléter les par [NOM Prénom] et [Fonction] 

Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique 
et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie de CHINON. 
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Chacune des cellules sera renforcée par d’autres agents territoriaux selon leurs compétences respectives et en fonction des besoins. 

 
 
 
 
 
 
 

CELLULE LOGISTIQUE CELLULE HEBERGEMENT CELLULE COMMUNICATION CELLULE SECURITE 

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

P.C.S. de CHINON Organisation FA 4 

Organigramme communal de gestion de crise 

Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique 
et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie de CHINON. 
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P.C.S. de CHINON ORGANISATION FA 5 

Les missions du DOS 
(Directeur des Opérations de secours) 

 
PHASE D’URGENCE (ALERTE, CRISE) 

Missions Fiches associées 

Analyse la situation et déclenche le PCS.  FA 1 

Informe le représentant de l’Etat du déclenchement du 
PCS. 

FA 1 
FC 1 - FC 2 

Décide des orientations stratégiques de sauvetage et de 
sauvegarde de la population.  

FA 1 

Peut se rendre sur place et évaluer le risque ou 
l’intervention des secours. 

 

Choisit et valide, si nécessaire, les actions proposées par 
le COS. 

 

Alerte la population et décide d’une éventuelle 
évacuation. 

FAL 1 - FAL2 
FA 8 - FA 9 - FA 10 - FA 11 

Communique avec les médias. FA 10 

Fait état aux autorités des difficultés rencontrées dans la 
mise en œuvre des secours. 

FC 1 - FC 2 

Procède à des réquisitions si nécessaire. FS 23 

Prévoit la mise en place d’une chapelle ardente et la fait 
équiper par un opérateur de pompes funèbres. 

FC 2 - FS 22 

Informe la population sur l’évolution du sinistre. FA 10 - FA 11 

 

 
PHASE DE RETOUR A LA NORMALE 

Missions Fiches associées 

Coordonne les opérations de retour à la normale. FA 6 - FA 8 - FA 11 

Prévoit le relogement des sinistrés. 
FA 9 - FA 8 
FC 2 

Réalise le bilan après la crise avec les responsables des 
cellules et dégage le retour sur expérience de cette 
gestion de crise. 

FA 1 
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PHASE D’URGENCE (ALERTE, CRISE) 

Missions Fiches associées 

Il assure la liaison avec les autorités 
« opérationnelles » (le DOS et le COS) 

FA 5 
FC 2 

Il assure la direction et la coordination des actions des 
membres du PCC et des Cellules en appui du DOS. 

FA 7 - FA 8 - FA 9 - FA 10 
FA 11 
FC 2 - FC 3 - FC 4 - FC 5  

Il conseille le DOS dans la gestion de crise.  

Il est l’interlocuteur privilégié du COS dans la mise en 
œuvre des actions communales en amont et en 
périphérie des opérations de secours. 

 

Il fait rédiger les ordres de réquisition, d’interdiction 
ou d’autorisation exceptionnelles afin d’assurer la 
sûreté, la salubrité et la sécurité publiques. 

FA 7 - FA 11 
FC 5 

En lien avec le DOS, il mobilise les moyens publics ou 
privés. 

FC 2 - FC 10 - FC 11 - FC 12 

En lien avec le DOS, il renseigne les autorités. FC 2 

 
 
PHASE DE RETOUR A LA NORMALE 

Missions Fiches associées 

Il détermine les moyens à mettre en œuvre pour un 
retour à la normale en lien avec le DOS (déblaiement, 
relogement …) 

FA 8 - FA 9 - FA 11 

Il continue d’assurer le lien avec les autorités. FC 2 

Il fait évaluer les dégâts notamment sur les bâtiments 
communaux. 

FA 8 

Il fait préparer la demande de classement en catastrophe 
naturelle le cas échéant 

FA 7 

Il participe au bilan de la gestion de la crise. FA 1 

 

 
  

P.C.S. de CHINON ORGANISATION FA 6 

Les missions du RAC 
(Responsable des Actions Communales) 
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PHASE D’URGENCE (ALERTE, CRISE) 

Missions Fiches associées 

Sur instruction du DOS, convoque les membres du PCC. 
FA 1 - FA 4 
FC 3 
FS 2 - FS 3 - FS 3.1 

Se rend au lieu déterminé pour accueillir les membres du 
PCC et enregistre leur arrivée sur l’organigramme vierge. 

FA 1- FS 2  

Organise l’installation du PCC en lien avec l’équipe 
logistique. 

FA 8 

Ouvre la main courante et en assure la tenue pendant 
toute la durée de la crise. 

FS 1 

Assure l’accueil téléphonique du PCC. FS 7 

Assure la logistique du PCC (approvisionnement en 
papier, matériel…) 

 

Assure la frappe et la transmission des documents 
émanant du PCC. 

 

Appuie les différents responsables présents au PCC en 
tant que de besoin (DOS, RAC, Responsables de 
cellules…). 

 

Centralise les informations des cellules. FS 1 

 
 
PHASE DE RETOUR A LA NORMALE 

Missions Fiches associées 

Assure le classement et l’archivage de l’ensemble des 
documents liés à la crise. 

 

Participe avec le DOS à la préparation de la réunion de 
retour d’expérience. 

FA 1 

Prépare la demande de classement en catastrophe 
naturelle en lien avec le RAC et le DOS. 

FS 14 - FS 14.1 

 

 
 
 
 
 
  

P.C.S. de CHINON ORGANISATION FA 7 

Les missions du Secrétariat 
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P.C.S. de CHINON ORGANISATION FA 8 

Les missions de la Cellule Logistique 
 

 

PHASE D’URGENCE (ALERTE, CRISE) 

Missions du responsable cellule (terrain) Fiches associées 

Gestion, le cas échéant, des moyens d’alerte de la population. 
FAL 1 - FAL 2 
FA 10 - FA 11 

Mise à disposition des autorités des moyens matériels et 
humains, publics ou privés, recensés sur la commune. 

FC 2 - FC 5 - FC 11 FS 18 

Aide à la gestion des transports notamment en cas 
d’évacuation. 

FC 10 - FC 11 

Organisation des moyens de ravitaillement (transport de 
marchandises, repas préparés) en faveur des populations mais 
aussi des services de secours ou du PCC. Ouverture et gestion 
des centres d’hébergement (en concertation avec la cellule 
hébergement) 

FA 9 - FA 8 
FC 9 - FC 12 
FS 19 - FS 25 
FS 27 

En concertation avec la cellule sécurité, gestion des 
rassemblements de personnes à évacuer (information, gestion 
des points de rassemblement…) 

FA 8 - FA 10 
FS 19 - FS 21 
FS 24 - FS 25 

Met en place un plan de circulation adapté en fonction de 
l’évolution du phénomène. 

FA 11  

Mobilise les volontaires pour les opérations de nettoyage FS 15 

 

PHASE DE RETOUR A LA NORMALE 

Missions Fiches associées 

Aide au déblaiement ou à la remise en état le cas échéant.  

Aide à la remise en état des lieux d’hébergement. FA 9 

Assure la récupération du matériel communal mis à 
disposition et assure la restitution des matériels privés 
réquisitionnés après information du PCC. 

FC 11 
FA 7 

En concertation avec la cellule sécurité, informe la population 
(ERP, commerçants…) de la fin de crise. 

FA 11 
 

Etablit un état des lieux des dégâts subis par les bâtiments 
communaux et les voiries. 

FA 7 

Participe à la réunion de fin de crise. FA 1 

 

Rôle du correspondant (PCC) 

Assure l’interface entre le PCC et la cellule logistique. Gère les moyens humains et 
matériels, publics ou privés. Peut se rendre sur le terrain. 
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Rôle du correspondant (PCC) 

Assure l’interface entre le PCC et la cellule hébergement, l’accueil et le ravitaillement des 
sinistrés et le relogement temporaire et l’évacuation le cas échéant. Peut se rendre sur le 
terrain. 

 

PHASE URGENCE (ALERTE, CRISE) 

Missions du responsable (terrain) Fiches associées 

Ouvrir le ou les centres d’hébergement. 
FA 8 - FA 11 
FS 23 

Accueillir, recenser les sinistrés et assurer leur relogement 
temporaire le cas échéant. 

FA 11 - FC 8 
FS 24 - FS 25 - FS 27 

Assurer la distribution des repas ou de l’aide matérielle 
(vêtements, soins corporels…) aux sinistrés en sollicitant 
l’assistance des associations caritatives le cas échéant 

FA 8 
FC 9 - FC 11 - FC 12 
FS 15 - FS 27 

Prévoir des lieux d’hébergement adaptés pour les personnes 
spécifiques (Handicapés physiques…) 

FC 2 
FS 27 - FS 30 

Mettre en place un soutien administratif aux sinistrés en 
liaison avec les services du Département ou de l’Etat. 

FA 7 
FC 2 

Recenser les sinistrés ayant besoin d’un hébergement de 
longue durée. 

FS 25 

Mettre en place des moyens d’hébergement adaptés pour un 
hébergement de longue durée en faisant appel notamment 
aux bailleurs privés ou publics. 

FC 2 

Tenir informé le PCC tout au long de la crise.  

 
PHASE DE RETOUR A LA NORMALE 

Missions Fiches associées 

Remettre en état et refermer les centres d’hébergement. 
FA 8 
FS 27 

S’assurer que toutes les personnes recensées ayant besoin 
d’un relogement de longue durée ont été prises en charge. 

FA 7 

Etablir un compte rendu des dépenses engagées dans le 
cadre de l’hébergement en direction du PCC 
(nombre de repas, nuits d’hôtel, coûts annexes induits…) 

FA 7 

Assister à la réunion de fin de crise. FA 1 

 

P.C.S. de CHINON ORGANISATION FA 9 

Les missions de la Cellule Hébergement 
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PHASE URGENCE (ALERTE, CRISE) 

Missions du responsable (terrain) Fiches associées 

En relation avec la Cellule sécurité et sous contrôle du DOS, 
informe par tous moyens la population sur les évènements et 
sur les mesures de protection adaptées. 

FA 11 - FAL1 - FAL2 
FS 10 - FS 10.1 - FS 11 
 FS 11.1 - FS 11.2 

Diffuse l’alerte aux commerçants, artisans et entreprises 
situées sur le territoire de la commune ou sur la partie de 
territoire intéressée par l’évènement. 

FA 11 
FS 10 - FS 10.1 - FS 11 FS 
11.1 - FS 11.2 

Réceptionne et diffuse les informations (hors remontées de 
terrain) en interne et en externe au DOS et au RAC 

FA 5 - FA 6 
FS 5 – FS 5.1 

Informe les responsables des établissements sensibles sur 
décision du DOS (mise en œuvre des mesures spécifiques à 
ces établissements) 

FA 11 - FA 8 
FS 17 

Assure la relation avec les médias, réalise les communiqués 
de presse sous la responsabilité du DOS et en lien avec lui. 

FA 5 
FS 16 

Appelle régulièrement météo France pour connaitre 
l’évolution de la météo et les prévisions à court et moyen 
terme (si évènement naturel) 

FC 2 

Appuie les autres cellules du PCC. FA 1 - FA 12 

Mobilise les associations sur instruction du DOS (secourisme, 
logistique, hébergement)  

FC 12 

Informe la population de l’évolution de la situation sous le 
contrôle du DOS. 

FA 5 
 

 

PHASE DE RETOUR A LA NORMALE 

Missions Fiches actions associées 

Met en œuvre, en relation avec la cellule sécurité, la 
transmission de la fin d’alerte. 

FA 11 
 

Participe à la réunion de fin de crise. FA 1 

 
  

P.C.S. de CHINON ORGANISATION FA 10 

Les missions de la cellule Communication 

Rôle du correspondant (PCC) 

Assure l’interface entre le PCC et la cellule communication. Se charge de la synthèse et du 
regroupement des informations. Réceptionne et diffuse les informations en interne au 
sein du PCC et en externe sous la responsabilité du DOS. 
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PHASE URGENCE (ALERTE, CRISE) 

Missions du responsable (terrain) Fiches associées 

Informe la population par les moyens adaptés à la situation 
et à l’évènement en liaison avec la Cellule communication 
et la cellule logistique. 

FAL1 - FAL2 - FA 10 - FA8 
FS8 à FS11 

Vérifie la mise en place des périmètres de protection selon 
l’évènement. 

FA8 

Participe à l’accueil et au recensement des sinistrés 
recueillis sur les sites d’hébergement temporaire  

FA8 – FA9  

Participe à l’évacuation des populations le cas échéant. FA8 – FA9 – FS21 

Assure la protection des biens contre le vandalisme ou le 
pillage en lien avec la Gendarmerie. 

FA5 - FA6 

Facilite l’accès des secours aux zones sinistrées et appuie la 
Cellule logistique le cas échéant. 

FA8 

Fait sécuriser les zones dangereuses FA8 

Est un relais terrain pour le PCC. FA1 

Participe au maintien du bon ordre et de la sécurité sur le 
territoire communal. 

 

 

 
PHASE DE RETOUR À LA NORMALE 

Missions Fiches actions associées 

S’assure que les différentes interdictions peuvent être 
levées. 

FA5 - FA8 

Informe la population de la fin de crise.  FA10 

Soutient la cellule logistique dans sa gestion de l’après crise. FA8 

Participe à la réunion de fin de crise. FA1 

 
 
 
 

P.C.S. de CHINON ORGANISATION FA 11 

Les missions de la cellule Sécurité 

Rôle du correspondant (PCC) 

Assure l’interface entre le PCC et la cellule sécurité. S’assure que l’alerte a bien été 
diffusée à la population. Se coordonne avec les responsables des cellules hébergement et 
logistique pour l’accueil des sinistrés.  
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Rôle de la RCSC 

La réserve communale de sécurité civile vise à mener des actions de soutien et 
d’assistance à l’équipe municipale et aux populations, d’appui logistique et de 
rétablissement des activités dans le cadre du déclenchement du Plan Communal de 
Sauvegarde (PCS).  
Elle est complémentaire aux services d’urgence et de secours et ne peut en aucun cas les 
remplacer. 

 
PHASE DE PRÉVENTION  

Missions Fiches actions associées 

Sensibilisation et information de la population sur les 
risques. 

 

Préparation de la population aux comportements à adopter 
face aux risques.  

FA10 

 
PHASE URGENCE (ALERTE, CRISE) 

Missions Opérationnelles Fiches associées 

Activation d’un Centre d’Accueil et de REgroupement pour 
les sinistrés (CARE). 

 

Participation à l’alerte des populations, à l’évacuation d’un 
quartier. 

FAL1 – FA10 – FA11 

Aide à la protection des meubles des personnes en zone 
inondable. 

FAL2 – FA2 

Suivi des personnes vulnérables en période de canicule ou 
grand froid. 

FA3 

Surveillance de digues ou de massifs forestiers. FA3 

Armement du poste de commandement communal. FA1 

 

 
PHASE DE RETOUR À LA NORMALE  

Missions : assistance et accompagnement Fiches actions associées 

Aide au nettoyage et à la remise en état des habitations. FA 9 – FA 8 – FC 2 

Aide des sinistrés dans leurs démarches administratives.  FC2 

Collecte et à la distribution des dons au profit des sinistrés.  

P.C.S. de CHINON ORGANISATION FA 12 

Les missions de la RCSC 
(Réserve Communale de Sécurité Civile) 
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Acteurs Missions Fiches associées 

Directeur des Opérations de Secours (DOS) 
Analyser la situation, détermine les actions prioritaires et ordonner l’exécution 
selon les éléments connus du PCC. 

FA 5 

P
o

st
e

 d
e

 C
o

m
m

an
d

e
m

e
n

t 
C

o
m

m
u

n
al

 
(P

C
C

) 

Responsable des Actions Communales (RAC) 

Assurer le lien permanent avec le DOS. 

Assurer le lien permanent avec les autorités. 

Assurer la direction et la coordination des membres du PCC. 

FA 6 

Secrétaire  

Tenir la main courante. 

Centraliser les informations des cellules. 

Appui pour répondre aux besoins du PCC. 

FA 7 

Autres acteurs du PCC 
• Correspondant cellule Communication 

• Correspondant cellule Logistique 

• Correspondant cellule Hébergement 

• Correspondant cellule Sécurité 

Réception, transmission et diffusion d’informations en interne et en externe. 

Gestion des moyens humains et matériels, publics ou privés. 

Mettre en œuvre des solutions d’hébergement des personnes sinistrées ou 
évacuées. 

Organiser la diffusion de l’alerte et l’évacuation. Mettre en place les périmètres 
de sécurité. Assurer la surveillance des zones évacuées. 

FA 10 
FA 8 
FA 9 
FA 11 

Responsables Cellules Terrain 

Installer le poste de commandement communal. 

Diffuser l’alerte. 

Assurer relais d’informations au PCC. 

Assister les services de secours et les cellules du PCC en moyens logistiques. 

Participer à la remise en état. 

Assurer les missions urgentes. 

FA 7 - FA 8 

FA 8 - FA 10 - FA 11 

FA 8 - FA 9 - FA 11 

FA 11 - FA 8 

FA 8 - FA 11 

FA 8 - FA 11 

Réserve communale de Sécurité Civile 

Prévention et sensibilisation de la population face aux risques majeurs. 

Actions de soutien et d’assistance aux populations en cas de crise. 

Participer à la remise en état.  

Aide aux sinistrés. 

FA 12 

 
 

P.C.S. de CHINON Organisation FA 13 

Tableau synthétique des missions 
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Rédacteur : 

 
Feuillet n° :  Date :      /          / 
 

Heure Origine de l’information Information Suite donnée et observations 

    

P.C.S. de CHINON Organisation FS 1 

Main courante 
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À compléter avec les acteurs présents 

 
 
 
 
 

 

 

DIRECTEUR DES OPERATIONS DE SECOURS (DOS) 

DOS Titulaire   

DOS 
Suppléant 

  

P.C.S. de CHINON Organisation FS 2 

Organigramme communal de gestion de crise 

POSTE DE COMMANDEMENT COMMUNAL (PCC) 

RESPONSABLE DE L’ACTION COMMUNALE (RAC) SECRETAIRE 

RAC Titulaire Nom Fonction Secrétaire Titulaire Nom Fonction 

RAC Suppléant   Secrétaire Suppléant   

CORRESPONDANTS DE CELLULE PCC 

LOGISTIQUE HEBERGEMENT COMMUNICATION SECURITE 

Nom Service Nom  Service  Service  Service 

        

        

EQUIPES DE TERRAIN 

RESPONSABLES DE CELLULE 

 Service  Service  Service  Service 

        

CELLULE LOGISTIQUE CELLULE HEBERGEMENT CELLULE COMMUNICATION CELLULE SECURITE 

 Service  Service  Service  Service 

        

        

        

        

Voir : 
FC 3 - FC 4 - FC 5 
Compléter les par [NOM Prénom] et [Fonction] 
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Chacune des cellules sera renforcée par d’autres agents territoriaux selon leurs compétences respectives et en fonction des besoins. 

 
 
 
 
 
 

P.C.S. de CHINON Organisation FS 2 

Organigramme communal de gestion de crise 

CELLULE LOGISTIQUE CELLULE HEBERGEMENT CELLULE COMMUNICATION CELLULE SECURITE 

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

P.C.S. de CHINON Organisation FS 2 

Organigramme communal de gestion de crise 

Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique 
et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie de CHINON. 
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P.C.S. de CHINON SUPPORTS FS 3 

Localisation du PCC principal 
 

Identification et localisation 

Nom du site : HÔTEL DE VILLE 
Nom du responsable / propriétaire : MAIRE DE CHINON / VILLE DE CHINON 
Adresse du site : Place du Général de Gaulle 
Lieu situé en zone inondable :     Oui (partiellement)  Non 
Surface :  ......................... m² 

Description 

Situation : Salle de réunion Jacques Couly + Salle de réunion Olivier Debré 
Capacité : 20 + 11O 

Présence de :  Sanitaires 
  Aménagements pour handicapés (WC, accès) 
  Parking  

Autres équipements disponibles : 

- Malette PCS (PCS version papier, cartographie, matériel informatique portable, …) ; 

- Téléphones ;  
- Fax / imprimante ; 
- Internet ; 
- Radio et TV (médias) ; 
- Plan du PCC ; 
- Fournitures de bureau ; 
- Deux grilles d’affichage, paper board… 
 ............................................................................................................................  

Mise à disposition 

 La commune est propriétaire du lieu 

Contacts 

Coordonnées pour pouvoir être joint directement en cas d’évènement 

Identité (nom, prénom, 
fonction) 

Coordonnées téléphoniques 

Domicile Travail Portable 

DUPONT Jean- Luc – MAIRE    

Agent d’astreinte CTC    

DGS    

DPTSP    

DST    

Astreinte de décision    
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Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du Plan Communal de 
Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de 
rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie de CHINON. 

P.C.S. de CHINON SUPPORTS FS 3.1 

Localisation du PCC secondaire 
Identification et localisation 

Nom du site : ESPACE MENDES FRANCE 
Nom du responsable / propriétaire : MAIRE DE CHINON 
Adresse du site : Rue du Château d’Eau 
Lieu situé en zone inondable :     Oui  Non 
Surface :  .......................... m² 

Description 

Situation : Ensemble du bâtiment 
Capacité :  .........................  

Présence de :  Sanitaires  
  Aménagements pour handicapés (WC, accès) 
  Parking  

Autres équipements à mettre à disposition : 

- Malette PCS (Document papier PCS et cartographie, Matériel informatique portable, 
imprimante…) 
- Téléphones  
- Fax  
- Internet 
- Radio et TV (médias) 
- Plans de la commune 
- Fournitures de bureau 
- Grilles ou tableaux affichage… 

Mise à disposition 

 La commune est propriétaire du lieu 

Contacts 

Identité (nom, prénom, 
fonction) 

Coordonnées téléphoniques 

Domicile Travail Portable 

DUPONT Jean- Luc – MAIRE    

Agent d’astreinte CTC    

DGS    

DPTSP    

DST    

Astreinte de décision    

Responsable structure    
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Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du Plan Communal de 
Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de 
rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie de CHINON. 

P.C.S. de CHINON SUPPORTS FS 3.2 

Localisation du PCC sur ordre du DOS 

Identification et localisation 

Nom du site :  ...................................................................................................................  
Nom du responsable / propriétaire : ..............................................................................  
Adresse du site : ...............................................................................................................  
Lieu situé en zone inondable :     Oui  Non 
Surface : ........................... m² 

Description 

Situation : ……………………….. 
Capacité : ……………………….. 

Présence de :  Sanitaires  
  Aménagements pour handicapés (WC, accès) : ..................................  
  Parking  

Autres équipements disponibles :  .................................................................................  
………………………………………………………………………………………………………………………… 

 ..........................................................................................................................................   

Mise à disposition 

 La commune est propriétaire du lieu 
 Convention (préciser) :  ......................................................................................   
 Partenariat (préciser) : ........................................................................................   
 Réquisition 

Contact 

Coordonnées du responsable 

 
 

 
Identité (nom, prénom, fonction) 

Domicile 

Coordonnées téléphoniques 

Travail Portable 
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P.C.S. de CHINON SUPPORTS FS 4 

Tableau synoptique du PCS – Risque inondation 

P h a s e  
d u  

P C S  

Enjeux impactés Actions à réaliser 
Moyens humains à 

mobiliser 
Moyens matériels à 

mobiliser 
Fiches(s) 

associée(s) 

≤ 2,70 m = Surveillance / CHINON 
V

IG
IL

A
N

C
E

  2,70 m = Mise en alerte de la cellule de veille Maire et cellule de veille Classeur PCS et paperboard 

Fs13/Fiche 

spécifique 

crue et plan 

Elevages en zones inondables 2,70 m = Alerter les propriétaires  Cellule de veille / CTC Téléphone 

Surveillance des digues   2,85 m = surveillance de jour 1 fois / jours  1 à 2 agents  Cartes, gilet jaunes 

Réseaux routiers (voir plan) ≥ 2,70 m = Mise en sécurité des voiries impactées par la crue CTC / Astreinte VL – Signalétique routière 

Terrain gens du voyage La Croix 2,70 m = Evacuation des occupants  
Astreinte décision/VAGO / 

CTC 
VL 

Hameau Sauvegrain Pontille 2,70 m = mise en alerte de la population Astreinte décision / CTC Téléphone et VL 

A
L

E
R

T
E

 

Vanne n° 2 (Promenades face au Boulevard 
P.L. Courier) 

3,00 m = Fermeture de la vanne CTC / Astreinte VL 

Fs13/Fiche 

spécifique 

crue et plan 

Faubourg saint Jacques 4,00 m = fermeture vanne 1 (faubourg St Jacques) CTC / Astreinte  
Téléphone 

VL 

Surveillance des digues 4,15 m = surveillance de jour 1 fois / jours (7/7j) 1 équipe de 2 agents 
Cartes, gilet jaunes, bombes 
de peinture 

Ile de Tours 4,30 m = passerelle à l’entrée de l’ile (selon nécessité) CTC / Astreinte 
Téléphone 

VL 

Camping 4,50 m = Evacuation du camping 
ComCom / CTC / Astreinte 
de décision 

Téléphone 
VL 

Réseaux d’eau 

(Bipasses place Mirabeau,rue du Commerce 
et place Victoire) 

4,70 m = Mise en service des bipasses 
CTC / Astreinte/ service des 

eaux 

Téléphone 

VL 

Vannes n° 5 - 6 –7- 8 - 9 - 10 – 11 - 12 4,70 m = Fermeture des vannes CTC / Astreinte VL 

Centre Descartes 
5,00 m = Mise en place des passerelles au Centre Descartes – FJT (selon 

nécessité) 
CTC / Astreinte  VL – Passerelle 

Quais rive droite (rues Beaurepaire et du 
Commerce) 

5,00 m = préparation des pompes (selon nécessité) CTC / Astreinte VL – PL - Pompes 

C
R

IS
E

 

 5,20 m = Armer le PCC (Déclenchement PCS) DOS Salle – Téléphone - VL Fa 1 

Surveillance des digues, péril imminent 5,64 m =  arrêt de la surveillance et mise en sécurité des agents   Fs 13 

Quartier faubourg Saint Jacques 
 5,64 m = évacuation de la population et fermeture des bâtiments publics 
(piscine) 

Cellule logistique 
Cellule sécurité 

VL – PL - Pompes Fa 8 

Quais rive droite 5,90 m = Obturer les parapets (cales portillons) 
Cellule logistique 

 
VL Fa 8 

Rues du Commerce et Rabelais > 5,90 m = Mise en place des passerelles rues piétonnes (selon nécessité) Cellule logistique VL - PL Fa 8 

Population rues basses rive droite > 5,90 m = Communication aux habitants (Mise en sécurité ou évacuation)  
Cellule COM 

Cellule Sécurité 
VL Fa 10 et Fa 11 

R
e

to
u

r 
à

 l
a

 
n

o
rm

a
l

e
 

Population - Services publics Commerces - 

autres établissements 
Aide au nettoyage et à la remise en état Cellule logistique 

VL – PL – Moyens de 

déblaiement 
Fa 8– Fa 11 

 
Dresser un bilan des dommages Cellule logistiqueSecrétariat Appareil photo et 

informatique 

Fa 7 – Fa 8 

Etablir un dossier catastrophe naturelle DOS / PCC Fa 5 – Fs 3 

2,70 m 

Chinon 

 Nouâtre 
2,70 m 

5,20 m 

3,00 m 

Cotes à 
l’échelle du 

Pont de 
Chinon 
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P.C.S. de CHINON SUPPORTS FS 4-1 

Tableau synoptique du PCS – Autre Risques 

Phases du 
PCS 

Enjeux impactés Actions à réaliser 
Moyens humains à 

mobiliser 
Moyens matériels à 

mobiliser 
Fiches(s) 

associée(s) 

V
IG

IL
A

N
C

E 

Population Information, PFMS 

Administration générale 

Informatique 

DICRIM 

Services publics 
communaux 

Information, formation des personnels Informatique, réunions 

Population à risque (GIC) Information, exercices, PFMS Informatique 

ERP Information, formation et plans de mise en sécurité Informatique, réunions… 

Commerces Information, formation et plans de mise en sécurité Informatique, réunions… 

 Déclenchement du PCS et armement du PCC 

A
LE

R
TE

 
 

Population Informer, aider, orienter. 
Cellule communication 
PCC, Cellule sécurité 

Tel, informatique, VL, sirènes 
Médias. 

FA1 - FAL2 - FA8 
FA10 – FA11 

 ERP Informer, aider, orienter. 
Cellule communication 
PCC,Cellule sécurité 

Mégaphone, tel 
Véhicules, médias 

Commerces Informer, aider, orienter. 
Cellule communication 
PCC, Cellule sécurité  
 

Mégaphones, Tel, véhicules, médias 

Services publics 
communaux 

Mise en alerte, réquisition 
Cellule communication 
PCC,Cellule sécurité 

TEL, VL 

C
R

IS
E 

 

Population 

Aide au confinement, prise d’iode, évacuation, relogement 
temporaire ou de longue durée (nucléaire) ou 
Aide à l’évacuation (sismique, mouvement de terrain), relogement 
temporaire ou de longue durée et fermeture des bâtiments publics 
Mise en place d’une chapelle ardente le cas échéant 

PCC 
Cellule hébergement, Cellule sécurité 
Cellule logistique 

Gymnases, salles communales, hôtels 
… 
VL, Bus, ambulances … 
Tel 

FA1 – FA8 
 FA9 - FA11 

ERP 

Aide au confinement, prise d’iode, évacuation, relogement 
temporaire ou de longue durée (nucléaire) ou 
Aide à l’évacuation (sismique, mouvement de terrain) et relogement 
temporaire ou de longue durée 

PCC 
Cellule hébergement, Cellule sécurité 
Cellule logistique 

Gymnases, salles communales, hôtels 
… 
VL, Bus, ambulances … 
Tel 

FA1 – FA8 
 FA9 - FA11 

Commerces 

Aide au confinement, prise d’iode, évacuation, relogement 
temporaire ou de longue durée (nucléaire) ou 
Aide à l’évacuation (sismique, mouvement de terrain)et relogement 
temporaire ou de longue durée 

PCC 
Cellule hébergement, Cellule sécurité 
Cellule logistique 

Gymnases, salles communales, hôtels 
… 
VL, Bus, ambulances … 
Tel 

FA1 – FA8 
 FA9 - FA11 

R
e

to
u

r 
à 

La
 n

o
rm

al
e 

 Population, ERP, 
Commerces, services 
publics 

Aider au nettoyage ou au déblaiement 
Dresser un bilan des dommages 
Etablir le dossier « catastrophe naturelle »  
Etc,… 

PCC 
Cellule secrétariat 
Cellule logistique 
Cellule sécurité 

Moyens de déblaiement 
Appareil photo 

FA1 – FA7 
 FA 8 - FA11 
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P.C.S. de CHINON 
SUPPORTS 

FS 5 
Inondation 

Suivi de l’évènement inondation 
 

CORRESPONDANT CELLULE COMMUNICATION (PCC) : 

 
Date : 
 
Suivi de la crue de la Vienne à l’échelle de CHINON (Pont de Chinon) 
 

Heure Hauteur Débit Observations 
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CORRESPONDANT CELLULE COMMUNICATION (PCC) : 

 
Date : 
 
Type d’évènement :  
 

Heure Lieu Constat Observations 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

    

 
 

 
 

 
 

 
 

    

    

 
 

 
 

 
 

 
 

    

 

P.C.S. de CHINON 
SUPPORTS 

FS 5.1 
Autres risques 

Suivi de l’évènement …………………………….….. 
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Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du Plan Communal de 
Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de 
rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie de CHINON. 

 

P.C.S. de CHINON SUPPORTS FS 6 

Moyen d’alerte fixe sirène 1 

Identification et localisation 

Nom du matériel : SIRENE (SAIP) 

Nom du responsable / propriétaire : Mairie de CHINON 

Localisation du matériel : Toiture de l’Hôtel de Ville 

Lieu de stockage situé en zone inondable :     Oui   Non 

Quantité : Une 

Description 

Délai de mise à disposition : PERMANENT 

Localisation du dispositif d’alerte 

Local technique au fond de la salle Olivier Debré (Clé boitier accès à gauche porte local 
technique) 

Mise en action 

Se référer aux fiches FAL1 et FAL2 

 

Liste des personnes compétentes 

Coordonnées pour pouvoir être joint directement en cas d’évènement 
 

Identité (nom, prénom, 
fonction) 

Coordonnées téléphoniques 

Domicile Travail Portable 

DUPONT Jean- Luc – MAIRE    

Agent d’astreinte CTC    

DGS    

DPTSP    

DST    

Astreinte de décision    
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Identification et localisation 

Nom du matériel : SIRENE (SAIP) 

Nom du responsable / propriétaire : ETAT (demande de rétrocession effectuée) 

Localisation du matériel : lieudit des groussins (bâtiment des compagnons du devoir)  

Lieu de stockage situé en zone inondable :     Oui   Non 

Quantité : Une 

Description 

Délai de mise à disposition : PERMANENT 

Localisation du dispositif d’alerte 

Bâtiment des compagnons du devoir 

Mise en action 

Se référer aux fiches FAL1 et FAL2 

 

Liste des personnes compétentes 

Coordonnées pour pouvoir être joint directement en cas d’évènement 
 

Identité (nom, prénom, 
fonction) 

Coordonnées téléphoniques 

Domicile Travail Portable 

DUPONT Jean- Luc – MAIRE    

Agent d’astreinte CTC    

DGS    

DPTSP    

DST    

Astreinte de décision    
 

 
 
 
 
 
 
 

Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du Plan Communal de 
Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de 
rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie de CHINON. 

 

P.C.S. de CHINON SUPPORTS FS 6 

Moyen d’alerte fixe sirène 2 
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Identification et localisation 

Nom du matériel : CLOCHES 

Nom du responsable / propriétaire : Ville de CHINON 

Localisation du matériel : Églises Saint Etienne (rue Philippe de Commines), Saint Maurice 

(place Saint Maurice) 

Lieu de stockage situé en zone inondable :     Oui   Non 

Quantité : Une par édifice 

Description 

Délai de mise à disposition : SUR AUTORISATION DU RESPONSABLE DE LA PAROISSE 

Qualifications requises pour son utilisation 

Néant 

Mode d’emploi 

Se référer à la fiche support FAL1 et 2 
Déclenchement accessible à partir de chacune des églises. 

Liste des personnes compétentes 

Coordonnées pour pouvoir être joint directement en cas d’évènement 
 

Identité (nom, prénom, 
fonction) 

Coordonnées téléphoniques 

Domicile Travail Portable 

DUPONT Jean- Luc – MAIRE    

Agent d’astreinte CTC    

DGS    

DPTSP    

DST    

Astreinte de décision    
 

 
 
 
 
 
 

Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du Plan Communal de 
Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de 
rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie de CHINON. 

  

P.C.S. de CHINON SUPPORTS FS 6.1 

Moyens d’alerte fixes - Cloches  
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Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du Plan Communal de 
Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de 
rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie de CHINON. 

 

P.C.S. de CHINON SUPPORTS FS 6.2 

Moyens mobiles d’alerte  

Identification et localisation 

Nom du matériel : Public Adress véhicules ou mégaphone 

Nom du responsable / propriétaire : Mairie de CHINON 

Localisation du matériel : Véhicules sérigraphiés Police Municipale 

Lieu de stockage situé en zone inondable :     Oui   Non 

Quantité : Quatre 

Description 

Délai de mise à disposition : PERMANENT 

Qualifications requises pour son utilisation 

Policier Municipal et personnel cellule sécurité 

Mode d’emploi 

Se référer à la fiche support FAL1 et 2. 
Déclenchement sur demande du DOS. 

Liste des personnes compétentes 

Coordonnées pour pouvoir être joint directement en cas d’évènement 
 

Identité (nom, prénom, 
fonction) 

Coordonnées téléphoniques 

Domicile Travail Portable 

DUPONT Jean- Luc – MAIRE     

Agent d’astreinte CTC    

DGS    

DPTSP    

DST    

Astreinte de décision    
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LOCALISATION 

 

APPEL ENTRANT 
 

     
           Non lié à l’événement 
     
    
 
 
 
 
 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                        S’il y a un problème  

 

CONSIGNES A SUIVRE 

 

DESCRIPTION DU PHENOMENE ET ELEMENTS A COMMUNIQUER A LA POPULATION 
(Eléments fournis uniquement par le Dos) 

P.C.S. de CHINON SUPPORTS FS 7 

Procédure standard téléphonique 

- 

Nature de l’appel Demander à la personne 
de rappeler 

ultérieurement 

Demander le nom et la 
fonction de la personne 

Répondre en suivants les 
instructions du PCC et du 

DOS 

Transférer l’appel au DOS, au 
PCC ou à la cellule de 

communication  

- Ne communiquer le numéro du PCC qu’aux services d’urgence : pompiers, gendarmes, 
services de la Préfecture, 
- Diffuser uniquement les informations communiquées et validées par le DOS et/ou le RAC, 
- Ne jamais proposer aux administrés de les rappeler. 

- 
- 
- 
- 

AUTORITE 
MEDIA 

HABITANT 
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Consigne : 

Message papier à laisser dans les boites-aux-lettres des habitants non présents à leur 
domicile. 

Date et heure de passage : …………………………………………………………………………………………………………………………………    

Madame, Monsieur, 
Nous vous informons du risque d’inondation de la commune de CHINON pour les 
jours suivants : ……………………………………………………………….………………………………………………………………………… 
La pointe de crue (maximum de la crue) est prévue pour : …………………………………………………… 

 
Votre habitation étant située dans la zone menacée d’inondation, nous vous 
demandons de prendre les dispositions suivantes : 
▪ Surveillez régulièrement sous-sol et rez-de-chaussée pour détecter rapidement 

une éventuelle montée des eaux ; 
▪ Mettez à l’étage si possible ou surélevez : 

o Vos documents administratifs, 
o Vos objets précieux (photos…), 
o Les appareils ou produits pouvant présenter un danger (produits 

toxiques, appareils électriques…), 
o Le mobilier ; 

▪ Vérifiez que vos cuves sont bien fixées (fioul, gaz…), rentrez à l’intérieur de la 
maison tout ce qui pourrait être emporté par la crue (mobilier de jardin…) ; 

▪ Rassemblez les éléments suivants en prévision d’une éventuelle évacuation : 
o Pièce d’identité et argent, 
o Médicaments indispensables, 
o Couvertures, 
o Vêtements de rechange (pour une durée de 1 à 5 jours), 
o Eau et denrées alimentaires, 
o Affaires de toilettes, 
o Lampe torche, radio et piles ; 

▪ Informez la Mairie de tout départ du logement vers un autre site d’hébergement 
(privé ou prévu par la commune) 

▪ Limitez au strict minimum les appels téléphoniques afin de libérer les lignes 
pour les services de secours et communaux, et attendez les autres instructions 
des autorités. 

 
Numéro de téléphone de la Mairie : 02 47 93 53 00 
Pour se tenir informé de la montée des eaux : www.vigicrues.gouv.fr 

Le Maire 

 

P.C.S. de CHINON 
SUPPORTS 

FS 8 
Inondation 

Message-type d’alerte (Porte à porte) 

http://www.vigicrues.gouv.fr/
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o Un risque d’inondation menace votre quartier. 

o Préparez-vous à évacuer sur ordre si cela devenait nécessaire. 

o Restez attentifs aux instructions qui vous seront données pour votre sécurité. 

o Pour votre habitation appliquez les consignes suivantes : 

o Fermer les portes, les fenêtres et les évents, débranchez les appareils électriques, 
vérifiez que vos cuves sont bien fixées (fioul, gaz…), rentrez à l’intérieur de la 
maison tout ce qui pourrait être emporté par la crue (mobilier de jardin,…) ; 

o Surveiller régulièrement le sous-sol et le rez-de-chaussée pour d’éventuelles 
infiltrations. 

o N’allez pas chercher vos enfants à l’école, ils seront pris en charge par les 
enseignants. 

o Ecoutez la radio France bleu Touraine 92.9, France Inter 92.6 ou 99.6 et regardez 
l’évolution de la situation sur www.vigicrues.gouv.fr 

o Libérez les lignes téléphoniques pour les secours.  

o Rassemblez les pièces d’identité, argent, médicaments, vêtements de rechange en 
prévision d’une éventuelle évacuation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

P.C.S. de CHINON 
SUPPORTS 

FS 8.1 
Inondation 

Message-type d’alerte (Mégaphone) 
Consignes : 

Message verbal à communiquer selon les secteurs. 

http://www.vigicrues.gouv.fr/
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Date et heure de passage : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………...  

Madame, Monsieur, 
Un événement majeur (type de risque) ……………………………………………………….…………………. est annoncé.  
 
Votre habitation est située en zone dangereuse. Vous devez donc évacuer 
immédiatement et calmement la zone dans laquelle vous vous trouvez. 
La commune a mis à votre disposition des sites d’accueil et d’hébergement. Vous devez 
rejoindre le site suivant dans lesquels vous serez pris en charge : 
- …………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………………………………………. 
- …………………………………………………………………………………………………………………….……………………………………………………………………. 
Nous vous rappelons qu’avant de quitter votre domicile, il est impératif de respecter 
les consignes suivantes : 

o Fermez vos réseaux de gaz, d’électricité, d’eau et de chauffage ; 
o Munissez-vous de : 

o Vos pièces d’identité et d’argent ; 
o Médicaments indispensables ; 
o Si vous rejoignez un site d’hébergement de la commune : 

✓ Couvertures ; 
✓ Vêtements de rechange (pour une durée de 1 à 5 jours) ; 
✓ Affaires de toilettes ; 

Si les voies de circulation sont impraticables : 
o Ne tentez pas de les franchir ; 
o Retournez chez vous dans le calme ; 
o Si possible, informez les services de secours ou la Mairie de votre incapacité à 

évacuer ; 
o Munissez-vous (en plus des éléments déjà cités) d’une lampe torche, d’une radio 

et de piles ; 
o Manifestez votre présence pour les services de secours. 

 
Il est important d’informer la Mairie (tel : 02 47 93 53 00) si vous ne rejoignez pas un 
lieu d’hébergement prévu par la commune. Ainsi, vous faciliterez considérablement la 
tâche des services de secours. 

Le Maire 
 
 
 
  

P.C.S. de CHINON 
SUPPORTS 

FS 8.2 
Autres risques 

Message-type d’évacuation (Porte à porte) 
Consignes : 

Message à laisser dans les boites-aux-lettres des habitants non présents à leur 
domicile. 
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Date et heure de passage : ……………………………………………………..………………………………………………………………………… 

Madame, Monsieur, 
Une importante crue de la Vienne est annoncée.  
 
Votre habitation est située en zone dangereuse. Vous devez donc évacuer 
immédiatement et calmement la zone dans laquelle vous vous trouvez. 
La commune a mis à votre disposition des sites d’accueil et d’hébergement. Vous devez 
rejoindre le site suivant dans lesquels vous serez pris en charge : 
 
  
Nous vous rappelons qu’avant de quitter votre domicile, il est impératif de respecter 
les consignes suivantes : 
▪ Fermez vos réseaux de gaz, d’électricité, d’eau et de chauffage ; 
▪ Munissez-vous de : 

o Vos pièces d’identité et d’argent ; 
o Médicaments indispensables ; 
o Si vous rejoignez le site d’hébergement de la commune : 
▪ Couvertures ; 
▪ Vêtements de rechange (pour une durée de 1 à 5 jours) ; 
▪ Affaires de toilettes ; 

Si les voies de circulation sont inondées et impraticables : 
▪ Ne tentez pas de les franchir ; 
▪ Retournez chez vous dans le calme ; 
▪ Si possible, informez les services de secours ou la Mairie de votre incapacité à 

évacuer ; 
▪ Attendez les secours en vous réfugiant au niveau supérieur de votre habitation 

(si la maison est de plain-pied, essayez de trouver refuge dans le voisinage) ; 
▪ Munissez-vous (en plus des éléments déjà cités) d’une lampe torche, d’une 

radio et de piles ; 
▪ Manifestez votre présence pour les services de secours. 

 
Il est important d’informer la Mairie (tel : 02 47 93 53 00) si vous ne rejoignez pas le 
lieu d’hébergement prévu par la commune. Ainsi, vous faciliterez considérablement la 
tâche des services de secours. 

Le Maire 
 
 
  

P.C.S. de CHINON 
SUPPORTS 

FS 9 
Inondation 

Message-type d’évacuation (Porte à porte) 
Consignes : 

Message à laisser dans les boites-aux-lettres des habitants non présents à leur 
domicile. 
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o Une inondation approche. 

o Evacuez immédiatement la zone où vous vous trouvez, dans le calme. 

o N’oubliez pas de couper l’eau, l’électricité et le gaz avant de quitter votre domicile. 

o Munissez-vous de vêtements de rechange, nécessaire de toilette, médicaments 
indispensables, papiers personnels, un peu d'argent. 

o N’oubliez pas de fermer à clé votre domicile. 

o Rejoignez le lieu d’accueil correspondant à votre secteur et suivez toutes les 
instructions de la Mairie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

P.C.S. de CHINON 
SUPPORTS 

FS 9.1 
Inondation 

Message-type d’évacuation (Adress) 

Consignes : 

Message verbal à diffuser selon les secteurs. 
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Risque nucléaire : 
 

o Mettez-vous à l’abri dans un bâtiment, mais évitez de vous enfermer dans 
votre véhicule.  

o Préparez-vous à évacuer sur ordre si cela devenait nécessaire. 

o Restez attentifs aux instructions qui vous seront données pour votre sécurité. 

o Pour votre habitation appliquez les consignes suivantes :  
✓ Fermer les portes ; 
✓ Les fenêtres et les évents ; 
✓ Débranchez les appareils électriques ; 

o N’allez pas chercher vos enfants à l’école, ils seront pris en charge par les 
enseignants. 

o Ecoutez la radio France Inter 92.6 ou 99.6 FM et France bleu Touraine 92.9 FM 

o Libérez les lignes téléphoniques pour les secours.  

o Rassemblez les pièces d’identité, argent, médicaments, vêtements de rechange. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

P.C.S. de CHINON 
SUPPORTS 

FS 10 
Risque nucléaire 

Message-type d’alerte (Mégaphone) 
Consigne :  

Message verbal à communiquer à l’ensemble de la population. 
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Risque incendie de forêt : 
 

o Un incendie de forêt menace votre quartier. 

o Préparez-vous à évacuer sur ordre si cela devenait nécessaire. 

o Restez attentifs aux instructions qui vous seront données pour votre sécurité. 

o Pour votre habitation appliquez les consignes suivantes :  
✓ Fermez les portes ; 
✓ Les fenêtres et les évents ; 
✓ Débranchez les appareils électriques ; 
✓ Coupez l’arrivée de gaz ; 

o N’allez pas chercher vos enfants à l’école, ils seront pris en charge par les 
enseignants. 

o Libérez les lignes téléphoniques pour les secours.  

o Rassemblez les pièces d’identité, argent, médicaments, vêtements de rechange 
en prévision d’une éventuelle évacuation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
  

P.C.S. de CHINON 
SUPPORTS 

FS 10.1 
Risque incendie de forêt 

Message-type d’alerte (Mégaphone) 

Consigne : 

Message à communiquer selon les secteurs. 
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Risque nucléaire : 
 

o « Votre habitation est située en zone dangereuse. 

o Evacuez immédiatement la zone où vous vous trouvez, dans le calme. 

o N’oubliez pas de couper l’eau, l’électricité et le gaz avant de quitter votre domicile. 

o Rejoignez le lieu d’accueil et de décontamination suivant : VIVY, AZAY LE RIDEAU 
OU LOUDUN (selon consigne préfectorale et sens du vent). 

o Munissez-vous de vêtements de rechange, nécessaire de toilette, médicaments 
indispensables, papiers personnels, un peu d’argent. 

o N’allez pas chercher vos enfants à l’école, ils seront pris en charge par les 
enseignants. 

o N’oubliez pas de fermer votre domicile à clé et suivez toutes les instructions de la 
Mairie. 

o Libérez les lignes téléphoniques pour les secours.  

o Il est important d’informer la Mairie (tel : 02 47 93 53 00) si vous ne rejoignez pas 
un lieu d’hébergement prévu par la commune. » 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

P.C.S. de CHINON 
SUPPORTS 

FS 11 
Risque nucléaire 

Message-type d’évacuation (Mégaphone) 

Consigne : 

Message à communiquer à toute la population selon les secteurs. 
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Risque séisme : 

o « Votre habitation est située en zone dangereuse. 

o Evacuez immédiatement la zone où vous vous trouvez, dans le calme. 

o N’oubliez pas de couper l’eau, l’électricité et le gaz avant de quitter votre domicile. 

o Munissez-vous de vêtements de rechange, nécessaire de toilette, médicaments 
indispensables, papiers personnels, un peu d’argent. 

o Rejoignez le lieu d’accueil suivant : …………………………………………………………………….………………… 

o N’allez pas chercher vos enfants à l’école, ils seront pris en charge par les 
enseignants. 

o N’oubliez pas de fermer votre domicile à clé et suivez toutes les instructions de la 
Mairie. 

o Libérez les lignes téléphoniques pour les secours.  

o Il est important d’informer la Mairie (tel : 02 47 93 53 00) si vous ne rejoignez pas 
un lieu d’hébergement prévu par la commune. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

P.C.S. de CHINON 
SUPPORTS 

FS 11.1 
Risque séisme 

Message-type d’évacuation (Mégaphone) 

Consigne : 

Message à communiquer selon les secteurs. 
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Risque incendie de forêt : 

o « Votre habitation est située en zone dangereuse. 

o Evacuez immédiatement la zone où vous vous trouvez, dans le calme. 

o N’oubliez pas de couper l’eau, l’électricité et le gaz avant de quitter votre domicile. 

o Munissez-vous de vêtements de rechange, nécessaire de toilette, médicaments 
indispensables, papiers personnels, un peu d’argent. 

o Rejoignez le lieu d’accueil suivant : ……………………………………………………….………..…………………… 

o N’oubliez pas de fermer votre domicile à clé et suivez toutes les instructions de la 
Mairie. 

o Il est important d’informer la Mairie (tel : 02 47 93 53 00) si vous ne rejoignez pas 
un lieu d’hébergement prévu par la commune. » 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

P.C.S. de CHINON 
SUPPORTS 

FS 11.2 
Risque incendie de forêt 

Message-type d’évacuation (Mégaphone) 

Consigne : 

Message à communiquer selon les secteurs. 
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Rédacteur : 

  
Date : 
 
Type d’événement : 
 

Heure Information Destinataire Suite donnée 

    

 
 
 
 

P.C.S. de CHINON SUPPORTS FS 12 

Suivi des informations cellules 
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Interventions à effectuer par les services techniques (02.47.58.43.38) ou par l'agent d'astreinte (07.88.44.39.35). 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

P.C.S. de CHINON 
SUPPORTS 

FS 13 
Inondation 

Procédure à suivre en cas de crue à Chinon 
SU

R
V

EI
LL

A
N

C
E Cote Personnes à prévenir Date Heure 

Cote 
réelle 

2,70m 
En journée, se mettre en relation avec la PMI : 02.47.93.53.50 
En dehors des heures d'ouverture, les week-end et jours fériés, se mettre en relation avec l'astreinte de décision :06.07.08.73.77 
La P.M.I ou l'astreinte de décision se charge de prévenir les personnes impactées par la crue (Fiche FA 2-1) 

  
  
  
  
  

  
  
  
  
  

  
  
  
  
  

V
IG

IL
A

N
C

E 

Cote Route à barrer  Panneaux à poser Lieu 
N° sur 
plan 

Date Heure 
Cote 
réelle 

Dépose 
panneau 

 (date et heure 

+ initiale agent) 

2,70m 

Belle Laveuse 1 route inondée Entrée du chemin (avant le portique) / RD 8 1         

Rue du Pressoir 
3 route inondée 

Rue du Pressoir / stade rugby (cuboverre) 2         

Rue du pressoir/rue des vignes 3         

Rue du pressoir/RD751 E (chicane) 4         

1 'rue du Pressoir inondée'  Sur la RD 751E (en venant de Rivière) 5         

Voie verte 

3 route inondée 

Rue des vignes/ rue du Pressoir 6         

Rue des vignes Chemin des prés/avenue St Lazare 7         

Chemin des prés Entrée voie verte /RD751 (boulangerie) 8         

Rue de Sauvegrain 2 route inondée 
Rond-point de La Roche Clermault 9         

Rue de Sauvegrain/route de Pontille 10         

VC 366 1 route inondée VC366/chemin du pont de la Nonnain 11         

Rue de la porte du Bourg 1 route inondée Rue de la porte du Bourg (en bas bulle de tennis) 12         

  
        

SU
R

V
EI

LL
A

N
C

E Cote Opération à anticiper Date Heure 
Cote 
réelle 

2,70m 
Pour info : évacuation de l'aire d'accueil de 'La Croix' vers le Parking à l'arrière de l'Espace Rabelais 
Les Services Techniques interviennent à l'Espace Rabelais pour en mettre en fonction le coffret électrique et le point d'eau (voir procédure 
annexe) 
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P.C.S. de CHINON 
SUPPORTS 

FS 13 
Inondation 

Procédure à suivre en cas de crue à Chinon 

A
LE

R
TE

 

Cote Route à barrer  Panneaux à poser Lieu 
N° sur 
plan 

Date Heure 
Cote 
réelle 

Dépose 
panneau 

 (date et heure) 

3,00m 

Chemin de la croix de pierre 1 route inondée Chemin de la croix de pierre/ route de l'olive 13         

Rue des marais 2 route inondée 
Rue des marais/RD21 14         

Rue des marais/RD8 15         

Chemin des rosiers 2 route inondée 
Chemin des rosiers /rue des marais 16         

Chemin des rosiers /RD21a 17         

VC 323 et VC 411 (arrière station 
épuration) 

2 route inondée VC323/RD749 18         

  VC411/RD749 19         

Route de Pontille 1 route inondée Route de pontille (après l'entrée de l'aire de camping-car) 20         

Route de Pontille 1 route inondée Route de Pontille / Rue de la porte du Bourg 21     

Chemin du pont de la Nonnain 2 route inondée 
Chemin du pont de la Nonnain / digue St Lazare 22         

Chemin du pont de la Nonnain / rue de l'hippodrome 23         

  
        

A
LE

R
TE

 

Cote Vannes à fermer Lieu 
N° sur 
plan 

Date Heure 
Cote 
réelle 

Ouverture 
vanne 

(date et heure) 

3,00m Fermer vanne 2 (45 tours) avec la manivelle jaune 
 (attention vanne 3 à proximité) 

Promenades (en face Boulevard P.L. Courier) 
Vanne 

2         

  
       

A
LE

R
TE

 

Cote Route à barrer  Panneaux à poser Lieu 
N° sur 
plan 

Date Heure 
Cote 
réelle 

Dépose 
panneau 

 (date et heure) 

3,60m 

Rue de Grigny (VC 375) 2 route inondée 
Rue de Grigny/rue de l'hippodrome 24 

        

Rue de Grigny / rue des Greseaux 25 

Rue des écoins  1 route inondée Rue des écoins / rue des Greseaux 26 

Rue des prés de la planche 1 route inondée Rue des prés de la planche / rue des Greseaux 27 

Rue du pré aux moines 2 route inondée 
Rue du pré aux moines / RD21a (déviation) 28 

        Rue du pré aux moines / RD21 (rond-point des Loges) 29 
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P.C.S. de CHINON 
SUPPORTS 

FS 13 
Inondation 

Procédure à suivre en cas de crue à Chinon 
A

LE
R

TE
 

Cote Vanne à fermer Lieu 
N° sur 
plan 

Date Heure 
Cote 
réel 

Ouverture 
vanne(date et 

heure) 

4,00m 

Fermer vanne 1 (85 tours) avec la clef de fontainier bleu, appeler le 
service des eaux par anticipation, prendre rdv pour synchroniser la 
fermeture de la vanne et la mise en route du bi-pass (refoulement du 
poste E.U. Moreno) 

Quai de l'ile sonnante (en face rue du raineau) 
Vanne 

1 
        

Fermer vanne 3 (190 tours) avec la manivelle jaune 
 (attention vanne 2 à proximité) 

Promenades (en face Boulevard P.L. Courier) 
Vanne 

3         

  
       

A
LE

R
TE

 Cote Route à barrer  Panneaux à poser Lieu 
N° sur 
plan 

Date Heure 
Cote 
réel 

Dépose 
panneau 

 (date et heure) 

4,00m 

Quai de l'ile sonnante 1 route inondée Quai ile sonnante / digue du raineau 30 

        VC 360 (arrière stade rugby) 1 route inondée VC360 / digue du Raineau 31 

Rue de l'hippodrome 1 route inondée Rue d l'hippodrome/rue des grandes vignes 32 

        Rue de Grigny (VC 375) 1 route inondée  Rue de Grigny/VC374 (proximité abribus) 33 

  
        

A
LE

R
TE

 

Cote Opérations à anticiper Date Heure 
Cote 
réelle 

 

4,00m 

Penser à l'évacuation de la tondeuse du stade rugby  Cadenas ville de chinon 25099       

Évacuation du camping, de l'aire de camping-car et du stade de rugby          

Les Services Techniques interviennent sur des pompes de relevage et des vannes sur les sites suivants 
(voir procédure annexe): stade de rugby, camping et lycée Rabelais     

 
    

 

Surveillance des digues renforcée 1 fois / jours (7/7j)      

Voir si besoin d'installer une passerelle dans l'Ile de Tours      

  Pour info : l'eau rentre sur le camping à la cote 4,20m et sur le stade à 4,40m.  
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P.C.S. de CHINON 
SUPPORTS 

FS 13 
Inondation 

Procédure à suivre en cas de crue à Chinon 
A

LE
R

TE
 

Cote Route à barrer  Panneaux à poser Lieu 
N° sur 
plan 

Date Heure 
Cote 
réelle 

Dépose 
panneau 

 (date et heure) 

4,50m 

Rue de l'hippodrome 1 route inondée Rue de l'hippodrome/chemin des prés de la Nonain 34     

Rue des grandes vignes 1 route inondée Rue des grandes vignes / RD751 35     

Rue de Grigny 1 route inondée Rue de Grigny/RD751 36     

Rue des écoins 1 route inondée Rue des écoins/RD751 37     

Route de Grigny 1 route inondée Route de Grigny/RD751 (en limite roche Clermault) 38     

Rue de la porte du Bourg 2 route inondée 
Après le parking de la résidence 
Avant le portique sortie tennis 

39 
40 

    

4,62m Opérations à anticiper 

Surveillance des digues renforcée 2 fois / jour (7/7j) 

A
LE

R
TE

 

Cote Vanne à fermer Lieu 
N° sur 
plan 

Date Heure 
Cote 
réelle 

Ouverture 
vanne 

(date et heure) 

4,70m 

Fermer les vannes 5/6/7/8/9/10/11/12, appeler le service des eaux, 
prendre rdv pour synchroniser la fermeture des vannes et la mise en 
route des bi-pass 

Sur les quais Jeanne d'arc et Charles VII (voir ci-dessous) 
          

Vérifier la fermeture des 2 clapets (ex vanne 5) 
Bi-pass par service des eaux/ refoulement du poste EU Mirabeau 

En face de la rue Denfert Rochereau Vanne 5 
        

 Fermer vanne 6 avec le volant blanc (40 tours)   
  (bi-pass service des eaux) 

En face de la rue du jeu de paume Vanne 6 
        

 Fermer vanne 7 avec la manivelle orange (55 tours)   
  (bi-pass service des eaux) 

Quai j. D'arc/ rue de l'alose Vanne 7 
        

 Fermer vanne 8 avec le volant blanc (40 tours)   
  (bi-pass service des eaux) 

En face du n°28 quai j. d’arc (librairie) Vanne 8 
        

Fermer vanne 9 avec la manivelle orange (36 tours) 
   (bi-pass service des eaux) /refoulement du poste E.U. quai Pasteur 

En face du n°4 quai J. d’Arc (MAAF) au coin du pont Vanne 9 
        

Fermer vanne 10 avec la manivelle orange (38 tours) En face du n°24 quai Charles VII (rue du palais) Vanne 10         

Fermer vanne 11 avec la manivelle orange (40 tours) En face du n°14 quai Charles VII Vanne 11         

Fermer vanne 12 avec la manivelle orange (45 tours) En face de la rue de la poterne Vanne 12         

  Pour info :  le stade est le camping sont recouvert à la cote: 4,70m 
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P.C.S. de CHINON 
SUPPORTS 

FS 13 
Inondation 

Procédure à suivre en cas de crue à Chinon 
C

R
IS

E Cote Opérations à anticiper Date Heure 
Cote 
réelle 

Dépose  
(date et heure) 

5,90m 
Quai rive droite obstruer les parapets (caler portillons)         

Rue du commerce et Rabelais mise en place des passerelles rues piétonnes         

R
IS

E Cote Opérations à anticiper Date Heure 
Cote 
réelle 

Dépose  
(date et heure) 

5,20m 
Déclenchement PCS / mise en place PCC / info préfecture         

Prévoir location des pompes : 4 pompes 100m3     

C
R

IS
E Cote Opérations à anticiper Date Heure 

Cote 
réelle 

Dépose  
(date et heure) 

5,64m                   Évacuation du quartier du Faubourg Saint Jacques / Mise en place surveillance particulière GIE/PM         
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P.C.S. de CHINON SUPPORT FS 14 

Procédure de déclaration 
de catastrophe naturelle 

 
  Après la crise, la mairie doit proposer une assistance auprès des sinistrés, d’une 
part en proposant des conseils pratiques pour aider à la réhabilitation des logements, 
d’autre part en donnant une aide pour les démarches d’indemnisation (constitution 
de dossiers pour les assurances). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Action à réaliser Moyens Date 

Choisir un lieu d’accueil et préparer la 
salle (mobilier) 

  

Désigner les moyens humains   

Rassembler les documents 
nécessaires 

  

Prévenir les sinistrés des heures et 
lieu de permanence pour la 
déclaration de sinistre 

  

Comptabiliser les déclarations   

Saisir la brigade de Gendarmerie afin 
d’établir par un procès-verbal 
l’importance des dommages 

  

Transmettre DANS LES 8 JOURS ce 
recensement au Préfet pour 
permettre la reconnaissance de l’état 
de catastrophe naturelle 
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P.C.S. de CHINON SUPPORT FS 14.1 

Procédure de déclaration 
de catastrophe naturelle 
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Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du Plan Communal 
de Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit 
d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie de CHINON. 

P.C.S. de CHINON SUPPORT FS 15 

Recensement des bénévoles 

Identité 
(Nom et Prénom) 

Profession Adresse postale Téléphone  
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Message 

................................................................................................................................................................................................................................  

................................................................................................................................................................................................................................  

................................................................................................................................................................................................................................  

................................................................................................................................................................................................................................  

................................................................................................................................................................................................................................  

................................................................................................................................................................................................................................  

................................................................................................................................................................................................................................  

................................................................................................................................................................................................................................  

................................................................................................................................................................................................................................  

................................................................................................................................................................................................................................  

................................................................................................................................................................................................................................  

 
 
MEDIAS 

 

 
 
  

P.C.S. de CHINON SUPPORT FS 16 

Communication à la presse 

Tous les messages transmis aux médias et 
à la population doivent être validés par le DOS. 

Nom du média Référent Téléphone Observations 
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E.R.P. (ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC) 

  
 
 

P.C.S. de CHINON SUPPORTS FS 17 

Recensement des établissements sensibles 

Nom de l’établissement Adresse Téléphone 

Nombre 
Elèves / 

Résidents / 
Visiteurs 

Nombre 
Employés 

Produits 
nuisibles 

PPMS 
ou PPS 

Lycée Rabelais   1300 167 Oui PPMS 

Lycée professionnel 
Joseph Cugnot 

  34O 70 Oui PPMS 

Collège Jean Zay   612 75 Oui PPMS 

Collège Saint Joseph   73 21 Oui PPMS 

École Saint Joseph   120 9 Oui PPMS 

Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique 
et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie de CHINON. 
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P.C.S. de CHINON SUPPORTS FS 17 

Recensement des établissements sensibles 

Nom de l’établissement Adresse Téléphone 

Nombre 
Elèves / 

Résidents / 
Visiteurs 

Nombre 
Employés 

Produits 
nuisibles 

PPMS 
ou PPS 

École Maternelle Claude 
Monet 

  75 10 Oui PPMS 

École Maternelle Jacques 
Prévert 

  77 8 Oui PPMS 

École Primaire Jacques 
Prévert 

 

 

126 14 Oui PPMS 

 

École Primaire Mirabeau   165 19 Oui PPMS 

Groupe Scolaire Jean 
Jaurès 

  175 17 Oui PPMS 

Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique 
et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie de CHINON. 
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P.C.S. de CHINON SUPPORTS FS 17 

Recensement des établissements sensibles 

Nom de l’établissement Adresse Téléphone 

Nombre 
Elèves / 

Résidents / 
Visiteurs 

Nombre 
Employés 

Produits 
nuisibles 

PPMS 
ou PPS 

C.R.F.A.A. de l'agriculture   71 10   

ITEP (Institut 
Thérapeutique Educatif 

Et Pédagogique 
  29 35 Oui 

STRUCTURE 
ALARME 

INCENDIE 

Site de Seuilly (I.M.E, 
U.E.S, S.A.T) 

 

 

70 93 Oui  

 

I.M.E. de Seuilly  

 

4 lits  Non  
 

Périscolaire 
Jean Jaurès 

  50 3  PPMS 

Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique 
et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie de CHINON. 
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P.C.S. de CHINON SUPPORTS FS 17 

Recensement des établissements sensibles 

Nom de l’établissement Adresse Téléphone 

Nombre 
Elèves / 

Résidents / 
Visiteurs 

Nombre 
Employés 

Produits 
nuisibles 

PPMS 
ou PPS 

Périscolaire Prévert   85 5  PPMS 

Périscolaire 
Monet / MIRABEAU 

  80 5  PPMS 

Multi-Accueil 
Jacques Prévert 

  20 7  PPMS 

Multi-Accueil 
Les Templiers 

  20 8  PPMS 

 
 

EHPAD + 
Résidence R. IVars 

 
 

  119 100 Oui 

 
Plan Blanc et 

Plan Bleu 
 

Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique 
et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie de CHINON. 
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P.C.S. de CHINON SUPPORTS FS 17 

Recensement des établissements sensibles 

Nom de l’établissement Adresse Téléphone 

Nombre 
Elèves / 

Résidents / 
Visiteurs 

Nombre 
Employés 

Produits 
nuisibles 

PPMS 
ou PPS 

Prieuré 
Saint Louans 

  98 
97 

employés 
et 7 sœurs 

 PPMS 

Résidence 
Les Charmes 

  17 11 Oui PPMS 

 
ESAT Léopold Bellan 

 
  105 31 Oui 

Exercices 
Evacuation 

Institut du MAI   40 80 Oui PPMS 

Centre Vacances 
CCAS Fontenils 

  
200 

(Capacité 
totale) 

8 Oui PPMS 

Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique 
et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie de CHINON. 
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P.C.S. de CHINON SUPPORTS FS 17 

Recensement des établissements sensibles 

Nom de l’établissement Adresse Téléphone 

Nombre 
Elèves / 

Résidents / 
Visiteurs 

Nombre 
Employés 

Produits 
nuisibles 

PPMS 
ou PPS 

Forteresse Royale de 
Chinon 

  

Environ 130 
000 / an 

300 à 500 / 
jour 

14 
20 max en 

saison 
 

Document 
d'évolution des 

risques 

Camping Intercommunal 
De L’ile Auger 

  

237 en 
moyenne 

journalière 
197 

emplacements 
au total 

4 
6 max en 

saison 
  

Aire de camping-car       

Résidence Odalys   426 10 Oui 

 
Plan 

Évacuation 
 

Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique 
et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie de CHINON. 
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P.C.S. de CHINON SUPPORTS FS 18 

Recensement des entreprises sur le territoire de Chinon 
Etablissement Adresse Code postal Ville Téléphone Mobile Mail 

A La Pause Rabelaisienne       

ABCIS Touraine By Autosphere       

ABIE Agence.Bois Intérieurs Extérieurs       

Action       

Ad Garage Expert Foussier       

Ad Grand Ouest (Ad Touraine)       

Adage Concept       

Adoma       

Air       

Aldi       

Alain Afflelou Opticien       

Ansamble       

Asana       

Aslan Rôtisserie       

Au Café Chaud       

Au Chapeau Rouge       

AU JARDIN D'epicure       

Au Lion Noir       

Au Local       

Au Relais Saint Maurice       

Au Vieux Marche       

Aubergeon Marianne       

Auction Racing Team       

Audilab Pays De La Loire       

Autentik'auto       

Auto Clem Chinon       

Aux Delices Berberes       

Barbieux Lucien       

Benini Sylvie       

Bijouterie Sterckeman       

Bio Coop L'an Vert Du Pannier       

Bistrot De La Place       

Bleu Blanc       

Bois Et Materiaux       

Bonnard Thomas       

Boqui Queni Marie-Ludivine       

Boucherie Ondet       

Bouin Annick       

Boulangerie Marie Blachère       

Bournel       

Banque Populaire Val De France       

Bricomarché       

Brothers Custom       

BTP Outillage       

BUT       

Cache C Cache       

Café de L'hôtel De Ville       

Café des Arts       

Café Gar'hotel       

Casi d'épargne       

Caisse Reg Cred Agric Mut Touraine Poitou       

Crédit Mutuel       

Capl       

Carglass S.A.S.       

Carnaby - Efisio       
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P.C.S. de CHINON SUPPORTS FS 18 

Recensement des entreprises sur le territoire de Chinon 
Carrefour-City Chinon 

      

Carrosserie Maupoint       

Carrosserie Maillasson Martineau       

Cash Chinon       

Cassegrain       

Cave De Monplaisir       

Caves Des Silenes       

Celio - RSC Rabelaisienne       

Centre Auto Sécurité       

Cerfrance       

Chauss Expo       

Chevallier Thierry       

Chez Jules       

Chinon Automobiles       

Chinon Diesel       

Chinon Motoculture       

Chinon Motos       

Chlorophylle Champion De France       

Chollet Véronique       

Citroen       

Citya Immobilier Planchon       

Clean Washing       

Clos Des Capucins       

Coco Mandarine       

Coiff & Co - Chinon Plus       

Collège Privé Saint Joseph       

Coop Agricole Du Pays De Loire       

COPAC       

Cote Jardin       

Couly-Dutheil       

Couly - Dutheil       

Courjaud Automobiles       

Crêperie Du Grand Carroi       

Decoux Ludovic       

Delaunay Bernard       

Desbourdes       

Dfsante       

Dimo Loches       

Direct Home       

Discoveri International       

Districhinon - V And B       

Ducheron Carine       

Dufour Damien       

Duthu Celian       

E. Leclerc       

E.P.M       

Earl Manzagol Billard       

Electricité Automobiles Salmon       

Eglantine       

Elres       

Espace Cayenne       

Espace Conduite 37 (Cityzen Chinon)       

ETS Leylavergne       

EURL Helene Bellut       

Eurovia       
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P.C.S. de CHINON SUPPORTS FS 18 

Recensement des entreprises sur le territoire de Chinon 
Fama - Café De La Paix 

      

Fradin Guy       

Frans Bonhomme       

Futuroptic       

Gamm Vert       

Garage FLAMENT       

Générale D'optique - Optique Portrat       

Gifi       

Girard Denis       

Grain De Papier       

Grassin Decors       

Hillaire Georges       

Hôtel Agnès Sorel       

Hôtel Au Sans Souci       

Hôtel Boule D’or  
Restaurant At'able 

      

Hôtel De La Treille       

Hôtel Diderot Chinon       

Hôtel Plantagenet Chinon       

Hôtel Saint Jacques       

Ibis Style Hôtel       

Informa'tech & Cie       

Isiris La Pause Gourmande       

Jacob Alexandra       

Domaine De La Haute Olive       

Jaillais Et Fils Sas       

Jaulin-Plaisantin       

JB Auto Negoce       

J-C Edouard Pelletier Sarl       

Julia Boutique       

Julien Dominique       

Jusi Sarl - Intersport       

King Jouets       

Krisalyde       

La Bekaa         

La Bonne Note       

La Cabane A Vin       

La Cave Voltaire       

La Grange Antiquité       

La Grappa Chinonaise       

La Halle       

La Main Verte       

La Maison Rouge       

La Marée       

La Part Des Anges       

La Petite Escale       

La Place       

La Rabelaisienne       

La Reunionnaise       

La Royale       

La Seigneurie Du Neman       

La Tour Des Pains       

La Villa De Chinon       

Labaye Christine       

Laboratoire D'œnologie Litov       
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L'air Du Temps 

      

L'Annonin       

L’Ardoise       

L'atelier De Restauration       

Le Carassin Dore       

Le CBR       

Le Clos Saint Michel       

Le Comptoir Jules Verne       

Le Disque Bleu       

Le Lion D'or       

Le Lysandre       

Le Mirabeau       

Le Palace       

Le Palais De Rabelais       

Le Relais De La Foret       

Le Roux Éric       

Le Saint Lazare       

L'Entrepotes       

Les Années 30       

Les Gourmandises Du Val De Vienne       

Les Mains Rouges       

Les Opticiens Mutualistes       

Les Saveurs d'Italie       

Librairie Ancienne Lacoste       

Lingerie Lucile       

L'Océanic       

Logis en Rabelaisie       

LVVD       

Maison Couly Dutheil       

Maison Ericlor       

Marceul       

Marthon Maryvonne Chantal       

Masson Fabrice Antiquités Brocante       

Masterforest Idprod       

Mc Donald's       

Meca Services 37       

Menuiserie Alzon       

MH Truffe       

Mornave Elisa       

Mr Bromos       

Music Life       

Musicaluce       

Norauto       

Optic 2000       

Ola Pizza       

Optic'auto       

Pas A Pas       

 
 
 
 
 
 
 
 
 

P.C.S. de CHINON SUPPORTS FS 18 

Recensement des entreprises sur le territoire de Chinon 
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Recensement des entreprises sur le territoire de Chinon 
Peris Andreu France 

      

Peugeot       

Pharmacie des Groussins       

Pharmacie du Centre       

Pharmacie Pion       

Pharmacie Rive Gauche       

Pichonniere Jean-Charles       

Pierre et Bertrand Couly       

Pinon       

Point P       

Prestige – Territoire d’Hommes       

Quinquenais       

Rabelais Optique       

Rasquain Corinne       

Renault Retail Group       

Réseau Pro       

Rêves d'enfants - DPAM       

Royal Chinon       

Point Vert Agriloire       

Sarl Loiseau-Jouvault       

Sécuritest       

Sellerie Autos Motos       

Services Vélos       

SMICTOM       

Société Générale       

Société Viticole Du Val De Loire - Les Caves Saint 
Mexme 

      

Sonova Audiological Care France Sas       

Soregor       

Stand'wich       

Station de Lavage       

Sucré Salé       

Super U       

Terre Y Fruit       

Terres et Passions       

Transport Moreau       

Un Air d'Antan       

Veneta Cucine       

Vidya Agro - Domaine de L'abbaye       

Vontage Store - Autour de la Déco       

Wasermann Auto Chinon       

WKF 37       
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P.C.S. de CHINON SUPPORT FS 19 

Points de rassemblement avant évacuation 
 

N° Lieu Adresse Quartiers concernés Population 

1 
Ancienne École 
du Grand Ballet 

Rue du Grand 
Ballet, 37500 
CHINON 

• Le Grand Ballet 169 hab. 

2 
Cour du Prieuré 
De Saint Louans 

Rue de Saint 
Louans, 37500 
CHINON 

• Repos Saint Martin 
• Saint Louans 
• Les Lisardières 
• Le Pavé Neuf 
• Le Quai Pasteur 

514 hab. 

3 École Rochelude 
Rue des 
Fontenils, 
37500 CHINON 

• La Rochelle 549 hab. 

4 
Cour de la 
Résidence Saint 
Michel 

Avenue 
François 
Mitterrand, 
37500 CHINON 

• Rue Haute Saint Maurice 
• Rue Jeanne d’Arc 
• Rue Beaurepaire 
• Rue de la Poterne 
• Rue Voltaire 
• Rue du Commerce 
• Rue du Grenier à Sel 

367 hab. 

5 
Parking de la 
Forteresse 
(Cimetière) 

Avenue 
François 
Mitterrand, 
37500 CHINON 

• Les Ganaudières 
• Rochette 
• La Croix Marion 
• Les Quinquenays 
• Porte de la Barre 
• Coteau Saint Martin 

860 hab. 

6 
Place Jeanne 
d’Arc 

Place Jeanne 
d’Arc, 37500 
CHINON 

• La Brèche 
• Place du Gl de Gaulle 
• Rue J.J. Rousseau 
• Rue du Jeu de Paume 
• Rue Rabelais 
• Place Mirabeau 
• Rue Descartes 
• Rue du 11 Novembre 
• Centre Descartes 

799 hab. 

7 
Collège Jean Zay 
(Parvis Et Cour) 

Rue Correch, 
37500 CHINON 

• Rue Hoche 
• Rue des Courances 
• Rue Diderot 
• Place St Mexme 
• Les Bas de Ste Radegonde 
• Rue Paul Huet 
• Rue Correch 
• Rue des Déportés 

1145 hab. 
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N° Lieu Adresse Quartiers concernés Population 

8 
Château d’eau / 
Place Pierre 
Robbe 

Rue du Château 
d’Eau, 37500 
CHINON 

• Les Hucherolles 
• Les Baux de Longs 
• Impasse du Château d’Eau 
• Rue Gabriel Richaud 
• Place J.J. Suzanne 
• Rue du Château d’Eau 
• Rue du Moulin à vent 
• Coteau Ste Radegonde 
• Rue Alfred de Vigny 
• Rue du Pélican 

1070 hab. 

9 
École Jacques 
Prévert 

Rue du Petit 
Bouqueteau, 
37500 CHINON 

• Le Petit Bouqueteau 
• Le Grand Bouqueteau 
• La Tuilerie 

494 hab. 

10 
Parking du Relais 
de la Foret 

Rue du Blanc 
Carroi, 37500 
CHINON 

• Les Loges 
• Les Vallées de Basse 
• L’Olive 

582 hab. 

11 
Parking du 
Leclerc 

Z.C. du Blanc 
Carroi, 37500 
CHINON 

• Rochambeau Village 
• Le Petit Rochette 
• Le Moulin de Rochette 
• La Grille 
• La Croix Saint Jean 
• Les Closeaux 

824 hab. 

12 
Parking 
Du Super U 

Avenue Saint 
Lazare, 37500 
CHINON 

• La Croix 
• L’Ile de Tours 
• Faubourg Saint Jacques 

354 hab. 

13 
Parking du Big 
Mag Bazar / 
Maillasson 

Route de 
Saumur, 37500 
CHINON 

• La Ville en Bois 
• Saint Lazare 
• Grigny 
• Sauvegrain 
• Pontille 
• La Vauchèvre 
• Parilly 
• Vaugaudry 
• Le Plessis Gerbaut 

590 hab. 

 
 
 
 
 
 
 
 

P.C.S. de CHINON SUPPORT FS 19 

Points de rassemblement avant évacuation 
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P.C.S. de CHINON SUPPORT FS 20 

Arrêté de restriction de l’usage de l’eau 
 
 

PLAN COMMUNAL DE 
SAUVEGARDE 

DE CHINON 
---------- 

Restriction de l’usage 
de l’eau distribuée 

 
N°    

ARRÊTÉ TEMPORAIRE 
 
Le Maire de la Ville de CHINON, 
Vu, le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 2212-2 et 
suivants, 
Vu, le Code de la Santé Publique, notamment le titre II, sécurité sanitaire des eaux et 
des aliments, chapitre 1er, art L 1321-1 à L 1321-10 et les art. R 1321-1 à R 1321-68 
relatifs aux eaux destinées à la consommation humaine, à l’exclusion des eaux 
minérales naturelles, 
Vu, le Code de la Sécurité intérieure, notamment l’article L 731-3 relatif au Plan 
Communal de Sauvegarde, 
Vu, la Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques, 
Vu, l’arrêté municipal n° 2013-104 en date du 28 mars 2013, instituant la réalisation 
d’un Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de CHINON à compter du 02 avril 2013.  
Considérant, que suite à la qualité de l’eau peut être dégradée, 
Considérant, que cette situation constitue un risque pour la santé des populations et 
qu’en conséquence, par précaution, il est nécessaire de prendre des mesures 
d’urgence, 
 

ARRÊTÉ 
 
ARTICLE 1 :  
A compter du …………………... les habitants de ……………………………………………………………... 
ne devront pas utiliser l’eau du réseau domestique pour : 

- la boisson, 
- la préparation des aliments dans lesquels l’eau rentre en grande quantité 

(biberons, sirops, potages, thés, cafés…), 
- la cuisson de tous les aliments, 
- le lavage des aliments et de la vaisselle,  
- le lavage des dents, 
- l’alimentation en eau des animaux domestiques. 
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P.C.S. de CHINON SUPPORT FS 20 

Arrêté de restriction de l’usage de l’eau 
 

 
ARTICLE 2 :  
La levée de cette interdiction n’aura lieu qu’après autorisation de la Direction 
Départementale de la Protection des Populations et selon les modalités qu’elle 
communiquera. 
 
ARTICLE 3 : 
Une information appropriée de la situation est réalisée auprès de la population par les 
services municipaux. 
 
ARTICLE 4 :  
L’alimentation en eau des habitants concernés par la restriction de l’usage de l’eau est 
assurée par le Centre Technique Communautaire, en eau embouteillée pour l’eau de 
boisson et en citerne pour les autres usages. 
 
ARTICLE 5 :  
Monsieur le Maire de CHINON est chargé de l’exécution du présent arrêté dont une 
ampliation sera transmise à Monsieur le Préfet d’Indre-et-Loire, Monsieur le Sous-
Préfet de l’arrondissement de CHINON, Monsieur le Directeur Départemental de la 
Protection des Populations, Monsieur le Commandant de la Compagnie de 
Gendarmerie de CHINON, Monsieur le Capitaine du Centre de Secours Principal de 
CHINON, Monsieur le Responsable du Service Eau et Assainissement de la CC-CVL. 
 

 Certifié exécutoire par : 
 
Affichage fait le,  
 
Fait à Chinon, le 
 
 
 
 
 
Le Maire, 

  
 
 
 
Fait à Chinon, le  
 
 
 
 
 
Le Maire, 
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P.C.S. de CHINON SUPPORT FS 21 

Refus d’évacuation / décharge de responsabilité 
 
DECHARGE DE RESPONSABILITE EN CAS DE REFUS D'EVACUATION  

Je soussigné(e)1  ............................................................................................................................. 
· Reconnais avoir été informé(e) par le Maire de CHINON du danger que j’encoure en 
raison de2 .......................................................................................................................................................................................... 
 
...................................................................................................................................................................................................................... 

o Accepte ce risque en toute connaissance de cause ; 
o Déclare refuser d'évacuer de3

........................................................................................................................ 
o Dégage les services de secours et les autorités administratives de toute 

responsabilité en cas d'accident consécutif à ce refus.  
o Ce refus et cette exonération de responsabilité concernent également les 

personnes ci-après désignées, dont j'assume la responsabilité légale4 : 
 

- Nom : ................................ Prénom : ................................ Date de naissance : ............................ 

- Nom : ............................... Prénom : ................................. Date de naissance : ............................ 

- Nom : ............................... Prénom : ................................. Date de naissance : ............................ 

- Nom : ............................... Prénom : ................................. Date de naissance : ............................ 

- Nom : ............................... Prénom : ................................. Date de naissance : ............................ 

 

Mention manuscrite "lu et approuvé", 

Signature : 
 
 
 
 
 

Décharge recueillie par 5 ............................................................................................ : le ........................................................ 

Signature : 
 
 
 
 

1. Nom, prénom. 
2. Préciser la nature et la gravité du phénomène qui justifie l'évacuation. 
3. Préciser le lieu et sa nature (domicile, local professionnel ...). 
4. Enfants mineurs ... 
5. Préciser nom, prénom et qualité. 
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LOCALISATION 

o Identifier le site (lieu sec, propre, non chauffé) 
Lieu retenu : __________________________________________________________  
Adresse : _____________________________________________________________  

 

CONTACTS A PRENDRE (FC2) 

o Tenir informés le Préfet et les services de secours de l’ouverture de la chapelle 
ardente 

o Contacter les représentants de culte et les associations caritatives 
o Contacter les professionnels du funéraire 
 

AMENAGER LE SITE 

o Prévoir une salle pour les corps des victimes 
o Prévoir un espace d’accueil des familles de victimes 
o Prévoir un lieu de recueillement pour les familles de victimes 
o Respecter les consignes suivantes : 

✓ Renseigner le public avec dignité et respect 
✓ Ne faire entrer que les personnes ayant un lien direct avec l’évènement 

(famille ou autorités) 
✓ Ne pas renseigner les médias sans l’accord du DOS 

 
IDENTIFIER LES VICTIMES 

o Prendre contact avec le Procureur ou les forces de l’ordre 
o Noter l’identité de chaque victime si connue (données confidentielles) 

 

 

o Assurer le soutien psychologique des familles de victimes 
o Rendre compte de la situation au PCC 

 
  

P.C.S. de CHINON SUPPORT FS 22 

Mise en place de la chapelle ardente 

Nom, Prénom Date et lieu d’arrivée Lieu de « dépôt » 
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PLAN COMMUNAL DE 
SAUVEGARDE 

DE CHINON 
---------- 

Arrêté de réquisition 
  

N°  
ARRÊTE TEMPORAIRE 

 
Le Maire de la Ville de CHINON, 
Vu, le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 2211-1 et 
suivants, 
Vu, le Code Pénal et notamment son article R 642-1, 
Vu, le Code de la Sécurité Intérieure notamment ses articles L 112-1, L 112-2 et L 731-
3, 
Considérant, l’accident, l’évènement………………………..survenu le ../../…. à ... heures ..,  
Considérant, qu’il est nécessaire de doter la commune des moyens nécessaires pour 
répondre à ses obligations, 
Vu, l’urgence 

 
ARRÊTE 

ARTICLE 1 :  
Il est prescrit à Monsieur………………………………. demeurant…………………......................... 
…………………………………………………………………………………………………………………………………… 

- de se présenter sans délai à la Mairie de CHINON pour effectuer la mission de 
…………………………..qui lui sera confiée. 

  
ou 
 

- de mettre à la disposition du Maire de la commune de CHINON le matériel 
suivant : ………………………………………………………………………………………………………….. 

et de le faire mettre en place à……………………………………………………………………… 
 
ARTICLE 2 :  
La fin du service sera décidée par le Maire de CHINON. 
 
ARTICLE 3 :  
Les frais matériels directs et certains engagés lors de la réquisition donneront lieu à 
indemnisation sauf convention contraire avec le responsable de l’accident.  
 
 
 
 

P.C.S. de CHINON SUPPORT FS 23 

Arrêté de réquisition 
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P.C.S. de CHINON SUPPORT FS 23 

Arrêté de réquisition 
 
 
ARTICLE 4 :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la ville de Chinon 
ou d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
devant le tribunal administratif d’Orléans. 
 
 
ARTICLE 5 :  
Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 
 

Certifié exécutoire par : 
 
Affichage fait le,  
 
Fait à Chinon, le 
 
Le Maire, 
 
 
 
 
 

 

 Fait à Chinon, le  
 
 

Le Maire 
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P.C.S. de CHINON SUPPORTS FS 24 

Recensement des personnes évacuées 
 
 

Point de rassemblement n° __________  Feuillet n° :  
Date :  
Acteur(s) : 

Nom et Prénom Adresse 
Date de 

naissance 
Suite donnée 
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Date :  
Lieu d’accueil temporaire :       Feuillet n° :  
Acteur(s) :    

N
° 

d
’

o
rd

re
 

H
eu

re
 

d
’

en
tr

ée
 

Nom, prénom 
Date de naissance 

Adresse 

So
in

s 
p

ar
ti

cu
lie

rs
 

P
er

so
n

n
e 

à 
p

ré
ve

n
ir

 

H
eu

re
 d

e 
so

rt
ie

 

Suite 
donnée 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

     

P.C.S. de CHINON SUPPORTS FS 25 

Recensement des personnes sur lieu d’accueil 
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E.R.P. (ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC) 

 
 
 
 
 
 
 

P.C.S. de CHINON 
SUPPORTS 

FS 26 
Inondation 

Lieux de relogement privés 

Nom de 
l’établissement 

Adresse postale 
Personnes à 

prévenir 
Téléphone 

Zone 
inondabl

e 

Nombres 
de 

chambres 
Restauration 

Hôtel Agnès Sorel    Non 10  

Hôtel Le 
Plantagenet 

   Oui 32  

Hôtel Diderot    Non 27  

Hôtel Le Lion d'Or    Oui 42 Oui 

Hôtel de La Treille    Oui 5 Oui 

Hôtel Belle 
Epoque 

   Oui 10  

Hôtel Au Sans 
Souci 

   Non 33  

Hôtel Rive Sud    Oui 17  



168 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

P.C.S. de CHINON 
SUPPORTS 

FS 26 
Inondation 

Lieux de relogement privés 

Nom de 
l’établissement 

Adresse postale 
Personnes à 

prévenir 
Téléphone 

Zone 
inondable 

Nombres 
de 

chambres 
Restauration 

Hôtel La Boule 
d'Or 

   Non 4  

 
Hôtel Ibis Styles 

 
   Non 55 Oui 

Hôtel Best 
Western 

   Non 
28 + 1 

appartement 
Oui 
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P.C.S. de CHINON SUPPORTS FS 27 

Lieux publics d’accueil et de relogement temporaire 

Dénomination Adresse Référent Téléphone 

Zo
n

e 

in
o

n
d

ab
le

 

Capacité 
d’accueil 

4m²/personnes 

Équipements 

Sa
n

it
ai

re
s 

D
o

u
ch

e
s 

P
ar

ki
n

g 

A
cc

è
s 

h
an

d
ic

ap
é

s 

Gymnase Coubertin  
Service des 

sports 
 Non 320 9 16 Oui Oui 

Gymnase 
Jean Zay et Gymnase 

Boussiquet 
 

Service des 
sports 

 Oui 
380 

(330 et 50) 
14 16 Oui Oui 

Gymnase 
Rabelais 

 Lycée Rabelais  Oui 313 4 27 Oui Oui 

Gymnase Moron 
(Hors PPI CNPE) 

 
Service des 

sports 
 Non 345 4 11 Oui Oui 
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P.C.S. de CHINON SUPPORTS FS 27 

Lieux publics d’accueil et de relogement temporaire 

Dénomination Adresse Référent Téléphone 

Zo
n

e 

in
o

n
d

ab
le

 

Capacité 
d’accueil 

4m²/personnes 

Équipements 

Sa
n

it
a

ir
es

 

D
o

u
ch

es
 

P
a

rk
in

g
 

A
cc

ès
 

h
a

n
d

ic
a

p
é

 

Espace Rabelais 
(Hors PPI CNPE) 

 
Ville de 
Chinon 

 Oui 
 

500 
 

14 4 Oui Oui 

Espace Mendès-
France 

(Hors PCC Secondaire) 

 
Ville de 
Chinon 

 Non 220 Oui Non Oui Oui 

Camping 
Intercommunal de 

l’Ile Auger 
 CCCVL  Oui 237 Oui Oui Oui Oui 

Pôle communautaire 
de Cinais  

 CCCVL  Non 50 Oui Non Oui Oui 
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P.C.S. de CHINON SUPPORTS FS 27 

Lieux publics d’accueil et de relogement temporaire 

Dénomination Adresse Référent Téléphone 

Zo
n

e 

in
o

n
d

ab
le

 

Capacité 
d’accueil 

4m²/personnes 

Équipements 

Sa
n

it
a

ir
es

 

D
o

u
ch

es
 

P
a

rk
in

g
 

A
cc

ès
 

h
a

n
d

ic
a

p
é

 

Abbaye de Seuilly  CCCVL  Non 200 Oui Oui Oui Oui 

Salle des fêtes de 
Seuilly 

 Ville de Seuilly  Non 170 Oui Non Oui Oui 

Salle des fêtes 
d’Avoine 

 Ville d’Avoine  Non 100 Oui Non Oui Oui 
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DEPARTEMENT D’INDRE-ET-LOIRE 
_______________________ 

 

 
 

 
Le Maire, 

 
 

EN ATTENTE DE RÉALISATION 
 

 
 
 
 
 
 
 

P.C.S. de CHINON SUPPORTS FS 28 

Plan de continuité d’activité 
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P.C.S. de CHINON SUPPORTS FS 29 

Entreprises présentes sur la plaine des vaux 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ZI NORD  ZA PLAINE DES VAUX  
Rue n° de rue Nom de l'entreprise Téléphone Rue n° de rue Nom de l'entreprise Téléphone 
Rue Le Corbusier  Rue Pierre Latécoère  
  1 Bleu Blanc    5 Pompes Funèbres PFG   

  6 SOA      Delmas atelier  

  11 STA Conseil Général 37     9 Déménagements Henry De Brieuc  

  23 La Chinonette    9 Electricité Automobile  

  24 EUROVIA     9 Chinon Médical  

  33 SITA Centre Ouest    13 ABIE  

  36 SMICTOM     15 Chinon Automobiles  

    MOREAU     15 Optima  

    Véolia    42 Chinon Motoculture   

Rue Emile Delataille      

 10 Boussiquet   Allée Jacqueline Auriol  

 12 Cub    Gamma Moto  

 15 Boussiquet     Hôtel Sans Souci  

 21 Sellerie Auto Moto      

 23 Frans Bonhomme  Impasse Latécoère  

 24 La Pierre Chinonaise et Francilienne    Au Plaisir de la Piscine  

     4 Cassegrain  

  Rue Gustave Eiffel   6bis Techman Industrie  

 2a Renault      

 2 Salle des Ventes      

  6 Centre Technique Autosécurité   ZC BLANC CARROI  

  15 SAT DIMACO  Rue n° de rue Nom de l'entreprise Téléphone 

  20 BOIDRON (Narbonne Industrie)    50 Leclerc  

 35 Centre Automatic     Bricomarché  

 70 SARL La Marée       Mc Donald's  

 80 Escalier Haquette     Chinon Cuisine Venetta  

       AD carrosserie Maupoint  

  Rue Rolland Pilain      Chausse Expo  

  6 ESAT     Cache Cache   

 7 Chinon Diesel    Intersport  

 8 ARLYS atelier    La Halle  

 8b  AD Distribution    King Jouet  

 9 FIAR Chinon automobiles    Celio  

 11 Bureau de l'artisanat    DPAM  

      Générale Optique / Optique Portrat  

Rue Bernard Palissy    Krys   02/47/93/49/08 
  Réseau Pro    Gifi  

 2 ARPEC et ITS    Profil+ Super Pneu   09/66/86/22/47 
 2 Tregret      

  9 Menuiserie Martin  ZI ST BENOIT  

  23 Loire Vini Viti Distribution- Terrera  Rue n° de rue Nom de l'entreprise Téléphone 
        CLEN  

  Rue Pierre et Marie Curie       

  29 Sarl Agricole Le Petit Bouqueteau       

  45 Jardisport       

     
     

  Rue Eugène Freyssinet   
 3 Pinon Maçonnerie        

  16 Jaillais et Fils      

  32 Les Artisans Paysagistes        

  32 BTP Outillage        

  45 SA Hegron TP        
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Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du 
Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, 
vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie 
de CHINON. 

P.C.S. de CHINON Support FS 30 

Résidents du MAI hors établissement 

Mise à jour régulière transmise en Mairie. 

Liste affichée à la Police Municipale 
Intercommunale 

Identité 
(Nom et Prénom) 

Étage Adresse postale Téléphone 
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P.C.S. de CHINON ANNEXE FS 31 

Arrêté portant prescriptions complémentaires 
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Dénomination Téléphone 

Préfecture  

SIDPC 
 

 

Sapeurs-Pompiers  

Gendarmerie  

Samu  

Centre Hospitalier du Chinonais  

Numéro d’astreinte de la Commune de 
Chinon 

 

Astreinte STA sud-ouest (Coordonnateur)  

Centre Anti Poison d’Angers  

SOS Médecins 37  

Police Municipale Intercommunale  

 
 
 

Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du 
Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, 
vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie 
de CHINON. 

P.C.S. de CHINON ANNUAIRE DE CRISE FC 1 

Numéros d’urgence 
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P.C.S. de CHINON ANNUAIRE DE CRISE FC 1 

Numéros d’urgence 
 

Dénomination Téléphone 

Véolia  

Enedis  

Engie  

France Telecom  

PCC Principal 
(Salle J. Couly Hôtel de Ville) 

 

PCC Secondaire 
(Espace Mendes France) 

 

Val Touraine Habitat  

Touraine Logement  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du 
Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, 
vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie 
de CHINON. 
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P.C.S. de CHINON ANNUAIRE DE CRISE FC 2 

Services de l’Etat, collectivités territoriales, 
grands opérateurs et autres partenaires 

 

Dénomination Adresse postale Téléphone 

Préfecture d’Indre-et-Loire   

Sous-Préfecture de Chinon   

Sous-Préfecture de Loches   

Conseil Régional du Centre   

Conseil Départemental 
d’Indre-et-Loire 

  

DDT 37   

Groupement de 
Gendarmerie 

  

STA Sud-Ouest   

Vigicrue   

Service de Prévision Des 
Crue (SPC) 

  

 
 
 
 
 
 

Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du 
Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, 
vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie 
de CHINON. 
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P.C.S. de CHINON ANNUAIRE DE CRISE FC 2 

Services de l’Etat, collectivités territoriales, 
grands opérateurs et autres partenaires 

 

Dénomination Adresse postale Téléphone 

Sita Centre Ouest   

Pompes Funèbres PFG   

Espace Funéraire 
Leylavergne 

  

SMICTOM   

Centre Hospitalier du 
Chinonais 

  

CIAS   

Clinique Jeanne d’Arc   

Communauté de 
Communes Chinon Vienne 

et Loire 
  

LAPADT – Institut du MAI   

Mairie de Rivière   

Mairie de Saint Benoit la 
Forêt 

  

Mairie de La Roche 
Clermault 

  

 
 
 
 
Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du 
Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, 
vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie 
de CHINON. 
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P.C.S. de CHINON ANNUAIRE DE CRISE FC 2 

Services de l’Etat, collectivités territoriales, 
grands opérateurs et autres partenaires 

 

Dénomination Adresse postale Téléphone 

Mairie d’Anché   

Mairie de Cravant les 
Côteaux 

  

Mairie d’Avoine   

Mairie de Beaumont en 
Véron 

  

Mairie d’Huismes   

Mairie de Savigny En 
Veron 

  

Mairie de Cinais   

Mairie de Seuilly   

Mairie de Lerné   

Mairie de Thizay   

Mairie de Saint Germain 
Sur Vienne 

  

 
 
 
 

Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du 
Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, 
vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie 
de CHINON. 
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P.C.S. de CHINON ANNUAIRE DE CRISE FC 2 

Services de l’Etat, collectivités territoriales, 
grands opérateurs et autres partenaires 

 

Dénomination Adresse postale Téléphone 

Mairie de Couziers   

Mairie de Candes Saint 
Martin 

  

Mairie de Marçay   

Maison Départementale 
de la Solidarité 

  

Mai des Handicapés   

Résidence Des Charmes   

Foyer des Personnes âgées 
Ginette Bertorelle 

  

Val Touraine Habitat   

Touraine Logement   

Citya Planchon Immobilier   

Avis Immobilier   

 
 
 
Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui 
du Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 
2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant 
à la mairie de CHINON. 
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P.C.S. de CHINON ANNUAIRE DE CRISE FC 2 

Services de l’Etat, collectivités territoriales, 
grands opérateurs et autres partenaires 

 

Dénomination Adresse postale Téléphone 

Aire d’accueil Gens du 
Voyage (Régisseurs) 

-   

Camping Intercommunal 
De L’ile Auger 

  

Tribunal de Tours   

CLAAC   

Espace Rabelais   

Espace Mendes France   

Office de Tourisme du 
Chinonais 

  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du 
Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, 
vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie 
de CHINON. 
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Identité Fonction Adresse postale Téléphone 
fixe, portable et bureau 

DUPONT 
Jean-Luc 

Directeur des 
opérations de 
secours (DOS) 

  

ELU ASTREINTE DOS suppléant   

Le Directeur 
Général des 

Services 

Responsable de 
l’action 

communale 
(RAC) 

  

Astreinte de 
décision 

   

JOUBERT 
Monique 

Secrétaire 
suppléant 

  

BRUNET 
Micheline 

Correspondant 
cellule 

hébergement 
  

MEURGEY 
Ingrid 

Correspondant 
cellule 

communication 
  

AUDIAU-
SPENNEL Elise 

Correspondant 
cellule 

communication 
  

GUESNAND 
Christophe 

Responsable 
terrain cellule 

logistique 
  

LETELLIER 
Jérôme 

Responsable 
terrain cellule 

sécurité 
  

 
 
 
Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du 
Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, 
vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie 
de CHINON. 

P.C.S. de CHINON ANNUAIRE DE CRISE FC 3 

Membres du PCC 
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Identité Fonction Adresse postale Téléphone 
fixe, portable et bureau 

DUPONT 
Jean-Luc 

Maire   

MAUCORT 
Éric 

1° Adjoint   

LAMBERT 
Christelle 

2° Adjointe   

DAMMERY 
Daniel 

3° Adjoint   

LAGRÉE 
Sophie 

4° Adjointe   

DUCHESNE Jean-
Luc 

5° Adjoint   

BOISNIER Chantal 6° Adjointe   

GOUPIL 
Patrick 

7° Adjoint   

BILLARD Jean-
Jacques 

Conseiller 
Municipal 

  

 
 
 
 
 

Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du 
Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, 
vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie 
de CHINON. 

P.C.S. de CHINON ANNUAIRE DE CRISE FC 4 

Elus 
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P.C.S. de CHINON ANNUAIRE DE CRISE FC 4 

Elus 
 

Identité Fonction Adresse postale Téléphone 
fixe, portable et bureau 

RICHER Gilberte 
Conseillère 
Municipale 

  

NARDI 
Jean-Marc 

Conseiller      
Municipal 

  

GACHET Marylène 
Conseillère 
Municipale 

  

CHEMINOT 
Jean-Michel 

Conseiller      
Municipal 

  

BERGER 
Hélène 

Conseillère 
Municipale 

  

PLOUZEAU 
Marc 

Conseiller      
Municipal 

  

PELLETIER Jean-
Christophe 

Conseiller          
Municipal 

  

MARTINEAU Olga 
Conseillère 
Municipale 

  

DEVAUD 
Magali 

Conseillère 
Municipale 

  

BELLUT 
Hélène 

Conseillère 
Municipale 

  

FLEUREAUX 
Eric 

Conseiller Municipal   

 
 
Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui 
du Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 
2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant 
à la mairie de CHINON. 
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P.C.S. de CHINON ANNUAIRE DE CRISE FC 4 

Elus 
 

Identité Fonction Adresse postale Téléphone 
fixe, portable et bureau 

PLANCHON          
Arnaud Nicolas 

Conseiller            
Municipal 

  

DAUDIN                           
Jean-François 

Conseiller             
Municipal 

  

DESROCHES 
Yoanna 

Conseillère 
Municipale 

  

BAUDIN                  
Françoise 

Conseillère 
Municipale 

  

LAPORTE                       
Jean-Jacques 

Conseiller            
Municipal 

  

BAUMEL                   
Laurent 

Conseiller            
Municipal 

  

VUILLERMOZ                            
Lucile 

Conseillère 
Municipale 

  

RUFET Corinne 
Conseillère     
Municipal 

  

DAVIET Frédéric 
Conseiller 

Municipale 
  

 
 

 
 
 
 
 
 

Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du 
Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, 
vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie 
de CHINON. 
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Dénomination Adresse postale Téléphone 

Cabinet Médical des 
Hucherolles 

  

Maison de Santé St Lazare   

Maison Médicale   

ABC Soins Infirmiers   

Cosson Emmanuelle 
Wurmser Emmanuelle 

  

Legrand – Bigot / Guerin   

Ambulances Jussieu   

Ouest Touraine Ambulance   

Allo Chinon Taxi   

Taxi Chamoret-Hourdou   

Act Taxis Pelletier   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du 
Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, 
vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie 
de CHINON. 

P.C.S. de CHINON ANNUAIRE DE CRISE FC 5 

Professionnels de santé libéraux 
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P.C.S. de CHINON ANNUAIRE DE CRISE FC 5 

Professionnels de santé libéraux 
 

Dénomination Adresse postale Téléphone 

Ligne B Taxis   

Taxis Lambeseur   

Pharmacie des Groussins   

Pharmacie du Centre   

Pharmacie Pion   

Pharmacie Rive Gauche   

Laboratoire   

Cabinet de Kinésithérapie   

Cabinet de Kinésithérapie   

Cabinet de Kinésithérapie   

Cabinet de Kinésithérapie   

 
 
Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui 
du Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 
2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant 
à la mairie de CHINON. 
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P.C.S. de CHINON ANNUAIRE DE CRISE FC 6 

Etablissements scolaires, crèches… 
 

Dénomination Adresse Téléphone 

Lycée Rabelais   

Lycée Professionnel 
Joseph Cugnot 

  

Collège Jean Zay   

Collège 
Saint Joseph 

  

École Maternelle 
Claude Monet 

  

École Maternelle 
Jacques Prévert 

  

École Mirabeau   

Groupe Scolaire 
Jean Jaurès 

  

École Primaire 
Jacques Prévert 

  

École Saint Joseph   

C.R.F.A.A. de l'Agriculture   

 
 
 
 

Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du 
Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, 
vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie 
de CHINON. 
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P.C.S. de CHINON ANNUAIRE DE CRISE FC 6 

Etablissements scolaires, crèches… 
 

Dénomination Adresse Téléphone 

ITEP Saint Antoine   

Périscolaire Jean Jaurès   

Périscolaire Prévert   

Périscolaire Mirabeau   

Périscolaire Monet   

Multi-Accueil 
Jacques Prévert 

  

Multi-Accueil 
Les Templiers 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du 
Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, 
vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie 
de CHINON. 
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P.C.S. de CHINON ANNUAIRE DE CRISE FC 7 

Lieux publics d’accueil et de relogement 
temporaire 

 

Dénomination Adresse Téléphone 

Gymnase Coubertin   

Gymnase 
Jean Zay 

  

Gymnase 
Rabelais 

  

Gymnase Moron   

Espace Rabelais   

Espace Mendès-France   

Camping Intercommunal 
de l’ile Auger 

  

Pôle communautaire de 
Cinais  

  

Abbaye de Seuilly   

Salle des fêtes de Seuilly   

Salle des fêtes d’Avoine   

 
Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du 
Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, 
vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie 
de CHINON. 



210 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



211 

 

 

Dénomination Adresse Téléphone 

Centre Leclerc Soradis   

Aldi   

Super U   

Carrefour City   

Terre Y Fruit   

Biocoop   

Boulangerie 
Au Plaisir de Chinon 

  

La Tour des Pains   

Fournil du Chateau   

Restauria (Cantine 
Centrale) 

  

La Tour de l'horloge   

Mercier Frederic   

Le Pétrin Saint Lazare   

Boucherie Martin   

Boucherie Charcuterie 
Ondet 

  

 
 
 

 
 
Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du 
Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, 
vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie 
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Ravitaillement / Restauration 
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Dénomination Adresse postale Téléphone 

Archambault   

SITS / Sitravel   

Transdev Touraine   

Keolis Touraine   

Millet   

Conseil Régional   

STA Sud-Ouest   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du 
Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, 
vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie 
de CHINON. 

 

P.C.S. de CHINON ANNUAIRE DE CRISE FC 9 

Transports collectifs 
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Dénomination Activité Adresse Téléphone 

Hegron SA Travaux publics   

Raymond Ets Travaux publics   

Jaillais Sas 
Maçonnerie 
Construction 

  

Pinon Sa 
Maçonnerie 
Construction 

  

Boussiquet SARL 
Charpente 
Couverture 

  

Auffrais Ets 
Charpente 
Couverture 

  

Bleu Blanc 
Mangeard 

Location 
matériel BTP 

  

Autentik’ Auto 
Location de 

véhicules 
  

Renault Chinon 
Location de 

véhicules 
  

Super U Location 
Location de 

véhicules 
  

Déménagements 
Henry De Brieuc 

Déménagement   

 
 
 
 
 
 
 

Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du 
Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, 
vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie 
de CHINON. 

P.C.S. de CHINON ANNUAIRE DE CRISE FC 10 

Moyens matériels privés 
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P.C.S. de CHINON ANNUAIRE DE CRISE FC 10 

Moyens matériels privés 
 

Dénomination Activité Adresse Téléphone 

Moreau SARL Matériaux   

Point P 
Matériaux et 

petits matériels 
  

Point Vert / CAPL 
Matériaux et 

petits matériels 
  

Bricomarché 
Matériaux et 

petits matériels 
  

Optima Nettoyage   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du 
Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, 
vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie 
de CHINON. 
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P.C.S. de CHINON ANNUAIRE DE CRISE FC 11 

Acteurs associatifs 
(associations, comités des quartiers…) 

 

Dénomination Activité Adresse Téléphone 

Croix Rouge 
Française 

Action Sociale   

Emmaüs 
Lutte Contre La 

Pauvreté 
  

Secours Catholique Action Sociale   

Restaurant Relais du 
Cœur 

Alimentaire   

Entraide et Solidarité Hébergement   

Maison de Quartier 
des Hucherolles 

Culturel   

Association du 
Quartier de la 

Rochelle 
Action Sociale   

Association "Les 
Amis du Faubourg 

Joie" 
Culturel   

Association Saint-
Louans Village 

Culturel   

 
 
 

Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du 
Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, 
vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie 
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P.C.S. de CHINON ANNUAIRE DE CRISE FC 11 

Acteurs associatifs 
(associations, comités des quartiers…) 

 

Dénomination Activité Adresse Téléphone 

Association 
Rochambeau Village 

Culturel   

Les Amis des 
Coteaux Sainte 

Radegonde et Saint 
Martin 

Patrimoine   

Lions Club Chinon 
Bourgueil 

Culturel   

Rotary Club Chinon 
Val De Vienne 

Culturel   

Secours Populaire 
Français 

Action Sociale   

Avenir du Grand 
Ballet 

Action Sociale   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Toutes les informations indiquées sur cette fiche sont confidentielles et ne pourront être diffusées ou utilisées dans un autre cadre que celui du 
Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de CHINON. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, 
vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous adressant à la mairie 
de CHINON. 
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P.C.S. de CHINON CARTOGRAPHIE C 1 

Plan des établissements sensibles 
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P.C.S. de CHINON CARTOGRAPHIE C 2 

Plan d’évacuation 
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P.C.S. de CHINON CARTOGRAPHIE C 3 

Plan du réseau d’assainissement 
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P.C.S. de CHINON CARTOGRAPHIE C 4 

Plan du réseau eau potable 
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P.C.S. de CHINON CARTOGRAPHIE C 5 

Plan EDF du réseau HTA 
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P.C.S. de CHINON CARTOGRAPHIE C 6 

Plan de la commune de CHINON 



  

230 

 

 
  



  

231 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

P.C.S. de CHINON CARTOGRAPHIE C 7 

Plan du Faubourg Saint Jacques 
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P.C.S. de CHINON DICRIM D 1 

DICRIM de Chinon 
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P.C.S. de CHINON CARTOGRAPHIE D 1 

DICRIM de Chinon 
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P.C.S. de CHINON CARTOGRAPHIE D 1 

DICRIM de Chinon 



  

236 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

P.C.S. de CHINON CARTOGRAPHIE D 1 

DICRIM de Chinon 
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P.C.S. de CHINON CARTOGRAPHIE D 1 

DICRIM de Chinon 
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P.C.S. de CHINON CARTOGRAPHIE D 1 

DICRIM de Chinon 
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P.C.S. de CHINON CARTOGRAPHIE D 1 

DICRIM de Chinon 
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P.C.S. de CHINON CARTOGRAPHIE D 1 

DICRIM de Chinon 
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P.C.S. de CHINON CARTOGRAPHIE D 1 

DICRIM de Chinon 



  

242 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

P.C.S. de CHINON CARTOGRAPHIE D 1 

DICRIM de Chinon 
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P.C.S. de CHINON CARTOGRAPHIE D 1 

DICRIM de Chinon 
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P.C.S. de CHINON CARTOGRAPHIE D 1 

DICRIM de Chinon 
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P.C.S. de CHINON CARTOGRAPHIE D 1 

DICRIM de Chinon 
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P.C.S. de CHINON CARTOGRAPHIE D 1 

DICRIM de Chinon 
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P.C.S. de CHINON CARTOGRAPHIE D 1 

DICRIM de Chinon 
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P.C.S. de CHINON CARTOGRAPHIE D 1 

DICRIM de Chinon 
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P.C.S. de CHINON CARTOGRAPHIE D 1 

DICRIM de Chinon 
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P.C.S. de CHINON CARTOGRAPHIE D 1 

DICRIM de Chinon 
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P.C.S. de CHINON DICRIM D 1 

DICRIM de Chinon 


